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L’aménagement intérieur n’est cependant pas dénué de repères, et il 
faut respecter certaines règles de base pour créer des espaces cohé-
rents et harmonieux. Matériaux, meubles et décoration, Gaart & Heem 
vous propose un aperçu de l’actualité en matière d’aménagement inté-
rieur, afin de vous donner toutes les clés pour réussir l’intérieur dont 
vous avez toujours rêvé !

Retour aux sources
L’aménagement intérieur a beaucoup changé au cours de l’histoire. Les 
premières maisons sont collectives, tout se passe dans une seule pièce. 
Dormir, vivre, faire la cuisine, manger : toute le monde partage un toit … 
même le bétail  ! Imaginez-vous une vache et des chèvres dans votre 
salle à manger. Certainement très agréable, hygiénique et convivial. 
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C’est à se demander pourquoi ce type de bonnes habitudes se perd. 
L’aménagement était alors fonctionnel, chaque objet ayant une utilité 
concrète, et les ornements occupaient une place minimale. 

Avec l’évolution des modes de vie, les espaces du foyer ont évolué et 
ont eu tendance à aller vers plus de segmentation, avec des zones 
dédiées pour chaque occupant ou pour des activités spécifiques. 

Salon pour manger et pour recevoir, chambres pour dormir, cave 
pour laver les vêtements et pour ranger des objets, garage pour la voi-
ture, salle de bain pour l’hygiène etc. Cette séparation des espaces per-
met une plus grande personnalisation, mais elle complique énormé-
ment la tâche de celui ou celle qui cherche à créer un ensemble 
harmonieux, car il faut tenir compte d’une multitude de détails.

L’aménagement intérieur contemporain
L’aménagement intérieur est aujourd’hui un domaine vaste, presque 
une science. Avec la mondialisation et l’accès à des matières et à des 
objets du monde entier, les possibilités sont infinies. 

C’est là également que réside le risque : cette abondance de choix 
mène parfois à une perte de repères. Il serait impossible d’aborder tous 
les styles et toutes les possibilités de personnalisation de l’espace de vie 
qu’offre cette discipline, mais voici quelques concepts pour vous en don-
ner un meilleur aperçu.

Couleurs et volumes
Changer les impressions que donnent les espaces, par exemple pour 
donner du volume à un espace limité, est un des objectifs courants de 
l’aménagement intérieur. Contrairement à ce que l’on pourrait croire, 
les couleurs sombres rendent les petits espaces plus grands, tout 
comme les miroirs qui donnent une impression de profondeur. 

C’est également vrai pour la taille du mobilier, plutôt que de choisir 
de petits objets pour ne pas encombrer, choisissez par exemple un 
grand lit qui donnera une impression de volume à la chambre. 

Les couleurs peuvent également changer radicalement l’atmos-
phère d’une pièce. Il serait trop simple de faire des généralités et de dire 
qu’une couler spécifique donne une ambiance ou a une signification 
bien définie. Le résultat dépend en grande partie de la teinte de la cou-
leur. Il existe par exemple une palette extraordinairement large de 
blancs ou de gris, avec des teintes froides ou chaudes qui donneront un 
résultat complètement différent. 

Comment choisir dans ce cas la couleur qui conviendra le mieux à 
votre espace, sachant que celle-ci change en plus avec la lumière ? Plu-
tôt que de peindre sur une petite surface pour voir ce que cela donne, 
munissez-vous d’une simple planche peinte à la couleur que vous sou-
haitez tester et promenez-vous dans votre espace à différentes heures 
de la journée. Cela vous donnera un bien meilleur aperçu et vous per-
mettre de déterminer si cette couleur est la bonne. 

Attention aux angles
Beaucoup d’objets contemporains ont tendance à être angulaires. Tables, 
objets, cadres … trop d’angularité peut mener à de la monotonie et à une 
certaine rigidité dans les formes, et rendre un espace peu accueillant. 

Essayez de rendre vos espaces plus fluides en arrondissant les 
angles et en mélangeant les formes de façon à créer un équilibre. Une 
table ronde, un vase, une lampe à la forme appropriée feront des mer-
veilles pour adoucir votre intérieur. Vous pouvez également atteindre 
cette variété dans les formes en vous servant de sources de lumières 
disposées de façon stratégique.

Trop d’uniformité
Avoir des éléments qui s’accordent bien dans votre espace est un point 
positif. Mais avoir trop d’uniformité est un risque qu’il ne faut pas négliger. 

L’intérieur du foyer, qu’il s’agisse d’une maison ou d’un appartement, est l’espace de vie qui 
offre la plus grande liberté en matière de personnalisation. On peut en faire un espace très 
intime, et chaque pièce peut avoir une ambiance différente pour satisfaire aux goûts de tous 
les membres de la famille, tout en créant un ensemble réussi.

Réussir son Aménagement Intérieur
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C’est vrai pour la dimension esthétique des objets : avoir unique-
ment des pièces d’une même collection peut vite mener à l’ennui et 
donner l’impression que vous ne vous êtes pas donné la peine de réflé-
chir à votre aménagement. 

C’est également vrai pour les thématiques. Une chambre d’enfant 
élaborée entièrement autour d’un thème unique ne sera pas idéale pour 
éveiller la curiosité de son jeune occupant.

Il est également dangereux de chercher à faire d’un espace quelque 
chose qu’il n’est pas. Si l’architecture de votre intérieur est très clas-
sique, chercher à masquer cette réalité avec une surcharge d’éléments 
modernes peut mener à des erreurs esthétiques. 

Privilégiez plutôt une recherche de l’équilibre. L’aménagement d’in-
térieur est une discipline fluide, les mélanges sont possibles et donnent 
souvent des résultats bien plus intéressants que ceux obtenus en vou-
lant s’accrocher à tout prix à un style bien précis.

N’allez pas trop vite 
On est tenté de se dépêcher pour finir chaque pièce et avoir un résul-
tat définitif. Si vous choisissez de prendre vous-même en charge la 
décoration, prenez plutôt votre temps. Réfléchissez, étudiez, repen-
sez pour établir un plan concret à long terme. 

Ensuite, procédez par étapes. Le choix de chaque objet doit être 
pesé, chaque décision doit être réfléchie pour arriver à un résultat 
final dans lequel vous aimerez vivre. 

Il faut se poser deux questions simples mais fondamentales pour 
chaque choix. La première, « est-ce que ce choix me fait plaisir ? » est 
simple et intuitive. Si une décision vous satisfait et vous semble évi-
dente, c’est probablement la bonne. La seconde question est celle de 
savoir si le choix est fonctionnel. 

Un choix qui privilégie l’esthétique au détriment de la fonctionnalité 
peut être acceptable au départ, s’il n’occasionne qu’une gêne légère, 
mais à la longue il se transformera en regret et sera un élément qui 
diminuera votre plaisir de vivre lié à l’espace en question. 

Il faut également veiller à faire les choses dans l’ordre et aller du plus 
grand au plus petit. Dans le cas d’une pièce, il faut commencer par le 
contenant, les murs, le parquet, avant de passer au contenu, les grands 
meubles, puis aux détails qui donneront votre touche personnelle à l’es-
pace. Se baser sur un élément minime, un meuble par exemple, pour 
définir l’ensemble des choix pour un espace, quel que soit l’attachement 
que l’on porte à cet élément de départ, serait une erreur.

Vous n’êtes obligé à rien !
L’aménagement intérieur doit être un espace de liberté. Quand on visite 
des espaces tout faits, il semble que certains éléments reviennent inva-
riablement. On pourrait en tirer la conclusion que ceux-ci sont indispen-
sables à chaque intérieur. Et on ne les remet plus en question. C’est une 
erreur ! Les espaces et les tendances évoluent sans cesse. 

On n’est pas obligé de mettre un canapé dans un salon, des fauteuils 
vont tout aussi bien. La table basse n’est pas non plus une obligation. De 
la même façon, on peut très bien mettre un tapis dans une salle de bain. 

Vous n’êtes pas non plus obligé de vous plier aux lois du design. 
Montrez votre personnalité. On peut très bien mélanger des choses 
anciennes et nouvelles, ou utiliser des éléments drôles et décalés pour 
créer des intérieurs uniques, qui s’éloignent des dictats du design.

Le parquet
Si vous choisissez d’effectuer une rénovation en profondeur ou que vous 
construisez, portez une attention toute particulière au choix de votre sol. 
C’est un élément très important pour son aspect visuel, de par la sur-
face qu’il occupe, mais également du point de vue du confort, de l’entre-
tien et de l’ambiance. 

©
 s

hu
tt

er
st

oc
k.

co
m

©
 s

hu
tt

er
st

oc
k.

co
m

©
 s

hu
tt

er
st

oc
k.

co
m

©
 s

hu
tt

er
st

oc
k.

co
m

©
 s

hu
tt

er
st

oc
k.

co
m

Parquet Böhm S.à r.l.
L - 6871 Z.A. Wecker  ·  10, Op Huefdréisch  

Tel.: 347 115  ·  www.parquetboehm.lu

LIKE US ON 
FACEBOOK!

Seit über 50 Jahren geben 

wir Räumen Persönlichkeit. 

Und jedes Mal ein bisschen 

von uns. 

Guter 
Geschmack 
ist ganz 
einfach eine 
Frage der 
natürlichen 
Materialien.

m
7g

.d
e

268 GUT ZU WISSEN GUT ZU WISSEN 269 

Der Obhutsschaden ist ein Begriff, der bei Versicherungen immer wieder vorkommt.  
Damit werden Schäden bezeichnet, die an Sachen entstehen, die einer anderen Person  
geliehen wurden. Grundsätzlich ist die Versicherung von geliehenen oder geborgten Sachen 
bei der normalen Haftpflichtversicherung ausgeschlossen.

Die Sache mit dem Obhutsschaden …

Ein Obhutsschaden ist ein Schaden, der an Sachen entsteht, die der 
Versicherungsnehmer selbst verwendet, verwahrt oder ganz einfach 
inne hält. Dass ein solcher Schaden, der ja an einer einem Dritten 
gehörenden Sache nicht von der Haftpflichtversicherung entschädigt 
wird stößt des Öfteren auf Unverständnis, ja sogar auf Unzufriedenheit. 

Ein Beispiel erklärt das Warum des Ausschlusses und mag zum 
besseren Verständnis der Obhutsklausel beitragen.

Da Besuch sich angemeldet hat, wollen Sie Ihrem Rasen noch 
schnell einen englischen Schnitt verpassen, nehmen Ihren Rasen-
mäher heraus und stürzen sich voller Eifer in die Arbeit. Doch Ihr 
Rasenmäher macht Ihnen einen Strich durch die Rechnung und fällt 
in Panne. Glücklicherweise haben Sie einen freundlichen Nachbar, 
der Ihnen seinen Mäher spontan zur Verfügung stellt. 

Aber ein Unglück kommt selten allein
In Ihrem Arbeitseifer haben Sie nicht bemerkt, dass ein größerer 
Stein sich im Grünwuchs versteckt hat und Sie erwischen diesen mit 
voller Wucht. 

Das Messer an Nachbars Rasenmäher wird arg in Mitleiden-
schaft gezogen und Steinspritzer fliegen gegen einen am Straßen-
rand abgestellten Personenwagen. 

Schlimmer noch, einige Partikel treffen einen Hund, der gerade 
mit seinem Herrchen auf einen Spaziergang vorbei kam.

Sie melden den Schaden bei Ihrer Haftpflichtversicherung.  
Was wird nun von dieser übernommen?
Die Versicherung zahlt die Reparatur des beschädigten Autos und 
übernimmt die Tierarztkosten, um dem verwundeten Hund wieder 
auf die Beine zu helfen. Nicht bezahlt wird hingegen der Schaden 
am geborgten Rasenmäher, da Sie diesen zu Ihrer Verfügung hatten. 

Der Rasenmäher wird so behandelt, als ob es Ihr eigener wäre. 
Schäden, die Sie an Ihren eigenen Sachen verursachen, werden ja 
nicht von der Haftpflicht entschädigt, da Sie nicht Versicherter und 
zugleich Drittperson sein können.

Der Obhutsschaden ist generell aus der Versicherung ausge-
schlossen, um Missbräuche zu verhindern und Sorge zu tragen, 
dass man bei geliehenen Sachen oder Gegenständen, welche man 
zu seiner Verfügung hat, besonders gut aufpasst.

Eine Faustregel kann etwas mehr Klarheit verschaffen 
Schäden ’an’ geliehenen Sachen werden nie von der Haftpflicht ent-
schädigt, Schäden ’durch’ die geliehene Sache während der Zeit, wo 
Sie dieselbe zu Ihrer Verfügung haben, werden von der Versicherung 
übernommen.

Mehr als 360 verschiedene Luxemburger Rosen wurden im 19. Jahrhundert in Luxemburg 
gezüchtet. Die Rosenzucht stellte damals einen wichtigen Wirtschaftszweig dar.  
Luxemburgs Gärtner führten ihre Produkte ins Ausland aus. 

Rundweg zu luxemburgs Rosengärten

Illustre Käufer befanden sich darunter: der 
Zarenhof in Russland, die Kaiser in Brasilien, 
in Argentinien und gar in Siam. Aber auch die 
Schlossgärten der Königshäuser in Belgien, 
den Niederlanden, in Schweden, Italien und 
Rumänien schmückten gerne ihre Anlagen 
mit luxemburgs Blumenpracht. 

Sogar in den Gärten des Weißen Hauses 
in Washington blühten Luxemburger Rosen. 

Das einheimische Produkt verfügte 1925 
sogar über ein eigenes Pavillon anlässlich 
der Ausstellung des „Arts Décoratifs et 
Industriels“ in Paris. 

Am vergangenen 7.  Mai 2015 hob nun 
Großherzogin Maria Teresa eine neue Rose, 
die ’Freiheitsrose’ aus der Taufe. Sie erhielt 
einen Ehrenplatz in dem von der Luxembur-
ger Regierung angelegten Rosengarten 
neben dem Denkmal zur Nationalen Solida-
rität, am Bd Roosevelt in Luxemburg Stadt. 
Mit ihrer weißen Pracht, soll sie den Gefalle-
nen des letzten Weltkrieges gedenken. 

Luxemburgs Fremdenverkehrswirtschaft 
sieht die Initiative zur Schaffung eines natio-
nalen Rundweges zu den Rosengärten 
Luxemburgs als positives Zeichen Das Lux-
embourg City Tourist Office hat eigens eine 
Stadtführung „Rosali“ zur Geschichte der Blu-
menzucht in Luxemburg geschaffen. 

Sehenswerte Rosenbepflanzungen gibt es 
beim Schloss in Schengen, im Kurpark des 

Thermalbads in Mondorf-les-Bains (2014),  
in den Stadtparks in Luxemburg (Merl und 
Tony Neuman), der Place des Martyrs, am 
Walferdinger Bahnhof (2015), in den Garten-
anlagen von Schloss Ansemburg (2013), Gal-
gengberg / Esch/Alzette (2015). 

Auf Anfrage können Führungen im priva-
ten Landschaftsgarten „Titzebierg“ (Calmus) 
durchgeführt werden. Wer sich Luxemburgs 
Blumenpracht gerne mit nach Hause neh-
men will, kann an Wochenmärkten am Place 
Guillaume in Luxemburg vorbeischauen, und 
edle Luxemburger Rosenstöcke erstehen.
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Professionell Sécherheet fir Doheem a Betriber
Äeren Spezialist fir Alarm- a Videoiwwerwaachung

www.visitluxembourg.com 

Praktische Informationen: 
LALUX ASSURANCES
9, rue Jean Fischbach – L-3372 Leudelingen
Tel.: 4761-1 – Fax: 4761-300
E-Mail: groupeLL@lalux.lu – www.lalux.lu
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« Gaart an Heem » est le magazine officiel de la Ligue Luxembourgeoise du 
Coin de Terre et du Foyer (CTF).

Trilingue (DE, FR, LU), il répond à toutes les questions que peuvent se poser 
les passionnés de jardinage et de décoration. Il propose des dossiers théma-
tiques (voir page 48) sur des sujets variés : voyage, santé, sécurité...



40 000 

lecteurs par édition

FORMAT FINI (+ 3 MM DE BORD PERDU) QUADRICHROMIE NOIR ET BLANC

Publireportage 1/1 p. + 1/1 p. 2 500,00 € /

Publireportage 1/1 p. 1 500,00 € /

4e couverture 2 310,00 € /

2e couverture ou 3e couverture 2 153,00 € /

1 page 1 890,00 € 1 628,00 €

1/2 page 1 240,00 € 909,00 €

1/3 page 1 050,00 € 767,00 €

1/4 page 777,00 € 578,00 €

1/8 page 405,00 € 300,00 €

ff : 210 × 148 mm

sbp : 100 × 130 mm

ff : 105 × 297 mm

sbp : 200 × 50 mm

ff : 210 × 100 mm

sbp : 100 × 75 mm

ff : 99 × 297 mmff : 210 × 297 mm

sbp : 200 × 75 mm

1/2 page horiz.

4e périodique le plus lu 
au Grand-Duché

1/4 page vert.

1/2 page vert.

1/8 page horiz.

1/3 page horiz.

1/8 page vert.

1/3 page vert.1/1 page

1/4 page horiz.

des lecteurs sont âgés 
de plus de 35 ans

89 %

TARIFS & FORMATS
(hors TVA 17 %)



BULLETIN DE LIAISON DE LA FÉDÉRATION DES ARTISANS ET DE LA CHAMBRE DES MÉTIERS 02|2016

Actuellement avec

LETTRAGE 
GRATUIT*

*L’action lettrage gratuit est uniquement valable sur les modèles suivants : Combo, Vivaro et Movano. Le montant maximum de cette action 
s’élève à 250 € HTVA pour le Combo, et à 750 € HTVA pour le Vivaro et le Movano. L’action porte sur une réduction à l’achat du lettrage. Offre 
réservée aux professionnels (clients retail fl eet avec code fl eet VA) et valable jusqu’à fi n avril 2016. Plus d’infos chez votre Concessionnaire Opel.

Trois modèles. Des possibilités illimitées. 
Actuellement avec lettrage gratuit*.

AVEC OPEL, ÇA ROULE 
POUR VOTRE BUSINESS.

LES UTILITAIRES OPEL

 3,2-9,5 L/100 KM   84-248 G/KM     opel.lu 

Autopolis
Zone d’Activités Bourmicht • L-8070 Bertrange
+352 43 96 96 21 00 • info@autopolis.lu • www.opel-by-autopolis.lu

OPELDMT151_LCV_210x270_lux_04.indd   1 04/03/16   15:22



TIRAGE

8 500 exemplaires distribués par abonnement 

PARUTION

8 fois/an (J M A M J S O N)

PROFIL DU LECTORAT

80 % de Luxembourgeois. Décideurs, dirigeants, cadres moyens et supérieurs, indépendants, professions 
libérales (entrepreneur-artisan, chef d’entreprise). 9 000 lecteurs par édition.

RENSEIGNEMENTS TECHNIQUES

Format ouvert :	 420 × 270 mm
Format fermé :	 210 × 270 mm
Trame : 	 quadri / noir et blanc 175 lignes par pouce
Matériel : 	 PDF/X3 (fonts incl.)
	 Photoshop (.PSD, CMYK, 300 dpi 
	 en taille réelle)
	 Illustrator (.EPS, fonts vectorisées)
	 InDesign (.INDD, fonts et imports incl.)

Annonces au format fini + 3 mm de bord perdu
Transmission des annonces via FTP ou sur regie@ic.lu

DÉLAI DE RÉSERVATION ET DE REMISE DU MATÉRIEL

Réservation d’annonce : 20 jours ouvrables avant la date de parution.

La réservation des couvertures est définitive.

Remise de matériel : 12 jours ouvrables avant la date de parution.

DʼHANDWIERK

« d’Handwierk » est le bulletin de liaison de la Chambre des Métiers et de 
la Fédération des Artisans du Grand-Duché de Luxembourg. L’artisanat 
luxembourgeois représente un facteur économique et social important  
avec 6 890 entreprises employant plus de 80 000 personnes.
 
Bilingue (FR, DE), « d’Handwierk » traite l’actualité économique et profession-
nelle du Luxembourg et permet aux décideurs de rester bien informéts.
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CAISSE MÉDICO-CHIRURGICALE 
MUTUALISTE « AGIR POUR LE  
BIEN COMMUN »
La CMCM est une institution luxembourgeoise de première importance. Fondée en 1956, elle assure 
aujourd’hui une couverture médicale complète à 135 000 familles, soit 270 000 personnes. Entretien avec 
Fabio Secci, nouveau directeur général.

M. Secci, pouvez-vous nous présenter la CMCM et 
ses services ?

La CMCM est une société de secours mutuels. Notre 
objectif premier est l’amélioration de la qualité de vie de 
nos adhérents. Nous n’avons ni but lucratif, ni comptes 
à rendre à des actionnaires. Cela nous permet de pro-
poser des solutions très avantageuses en termes de 
qualité et de prix.

Nous disposons de 3 services principaux : Le régime 
commun, une cotisation unique pour couvrir l’ensemble 
de la famille, PRESTAPLUS, pour une prise en charge 
hospitalière de 1ère classe, et DENTA & OPTIPLUS, 
pour la couverture de soins tels que les prothèses den-
taires, les verres correcteurs ou la chirurgie réfractaire.

Quels sont les avantages dont bénéficient les adhé-
rents CMCM ?

Nos tarifs sont de loin les plus intéressants du marché, 
et nous ne demandons pas de dossier médical.

La cotisation unique pour toute la famille est un point 
fort. Imaginez qu’il vous arrive un accident à l’étranger. 
Pour une vingtaine d’euros par mois, chaque membre 
de la famille est couvert à hauteur de 80 000 € par inci-
dent et par personne. Tout est pris en charge avec un 
seul appel, rapatriement compris, du lieu de l’accident 
à l’hôpital et jusqu’au retour au domicile. Personne 
d’autre ne propose une telle offre.

Quelles sont vos ambitions pour l’avenir de la CMCM ? 

Je pense que nous avons d’abord une mission d’infor-
mation. Nos solutions disposent d’un rapport qualité 
prix exceptionnel. Lorsque les gens connaîtront mieux 
nos services, ils nous rejoindront encore plus nom-
breux. Nous devons donc parvenir à les atteindre.

Il faut également que nous fassions évoluer nos offres. Il 
ne s’agit pas de suivre chaque effet de mode thérapeu-
tique, mais on peut par exemple très bien envisager de 
couvrir des options préventives pour déceler certaines 
pathologies en amont.

Enfin, nous souhaitons à l’avenir proposer des régimes 
adaptés aux entreprises afin de leur permettre d’adhé-
rer de façon collective.

Caisse Médico-Chirurgicale Mutualiste

49, rue de Strasbourg | L-2561 Luxembourg 

T +352 49 94 45 - 1 | F +352 49 11 53 | I www.cmcm.lu

Fabio Secci - directeur général CMCM
Fabio Secci a été actif pendant 20 ans dans le 
secteur bancaire au Luxembourg et en Suisse, 
dans les domaines du Risk Management et 
des solutions e-Banking. Il est également pré-
sident à titre bénévole de l’ASBL Syrdall Heem, 
secrétaire général du réseau HELP et trésorier 
de l’ASBL Île aux Clowns. Épaulé par Claudio 
Driulini, directeur technique, M. Secci a pris la 
direction générale de la CMCM en février 2015.

« Lorsque les gens connaîtront mieux 
nos services, ils nous rejoindront 

encore plus nombreux. »

UNE COUVERTURE POUR TOUTE VOTRE FAMILLE

www.cmcm.lu

  REGIME  
COMMUN

 •  Hospitalisation au Luxembourg 
et à l’étranger

 •  Hospitalisation d’urgence  
à l’étranger avec une 
couverture jusqu’à 80.000€ 
par personne/événement  
et rapatriement

 • Soins et prothèses dentaires

  OPTION 
PRESTAPLUS

 •  Hospitalisation en 1ère classe 
au Luxembourg

  OPTION 
DENTA & OPTIPLUS

 •  Soins dentaires & parodontaux
 •  Prothèses & implants dentaires
 •  Lunettes, lentilles, chirurgie 

réfractive

NOS  
PRESTATIONS
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MESSAGE

FÉDÉRATION DES ARTISANS 
VERABSCHIEDET PRÄSIDENTEN 
NORBERT GEISEN
Zahlreiche Weggefährte, Vertreter aus dem Handwerk und der Politik trafen sich am 15. Juni in der Hand-
werkskammer um den langjährigen Präsidenten der Fédération des Artisans offiziell zu verabschieden. 
Nach 20 Jahren an der Spitze des Handwerkerverbandes hatte Norbert Geisen beschlossen kein neues Man-
dat anzustreben und die Verantwortung in jüngere Hände zu legen. 

In seiner Laudatio ging sein Nachfolger Michel Reckin-
ger auf die zahlreichen Stationen der fast 40jährigen 
Karriere im Handwerk ein. 

Im Jahr 1979 wurde Norbert Geisen im Vorstand des 
Bäckerverbandes aktiv, wo er ab 1989 die Präsident-
schaft übernahm.

1996 wurde Geisen als damaliger Vizepräsident zum 
Präsidenten gewählt. In dieser Eigenschaft wirkte er 
u.a. an der Gründung der UEL und Confédération des 
Classes Moyennes mit und war auf europäischer Ebene 
im Mittelstandsverband UEAPME und im Wirtschafts- 
und Sozialrat der Grossregion aktiv. 

Über die Jahre vertrat er das Handwerk in zahlreichen 
Gremien u.a. im Vorstand der Gesundheitskasse, der 
Unfallkasse und der CMCM.

Auch politisch war Norbert Geisen sehr aktiv. Im Laufe 
der Jahre hat er an über 50 Sitzungen der nationalen 
Tripartite teilgenommen und dort wesentliche Themen 
wie z.B. das Einheitsstatut im Interesse der Unterneh-
men mitgestaltet. 

In seiner Rede unterstrich Reckinger auch, dass Nor-
bert Geisen ein Präsident war, der sehr nah an den Mit-
gliedsunternehmen war, und immer ein offenes Ohr 
für die Anliegen und Bedürfnisse der jeweiligen Sek-
toren hatte. 

Im Namen der Fédération des Artisans bedankte sich 
Michel Reckinger beim Ehrenpräsidenten und dessen 
Ehefrau Françine Geisen für deren Einsatz im Interesse 
des Handwerks. 

In seiner Ansprache schloss sich Premierminister 
Xavier Bettel im Namen der Regierung den Glückwün-
schen an.

"Es war mir eine Ehre" -Ehrenpräsident Norbert Geisen bedankt sich  
für die Unterstützung

Gut 200 ehemalige Weggefährte des Präsidenten folgten der Einladung

Letzte Tipps: Wirtschaftsminister Etienne Schneider und Norbert Geisen Bruno Renders und die Vorstandsmitglieder Domenica Fortunato und  
Jos Heidesch im Gespräch 

Françine Geisen hielt ihrem Mann den Rücken frei. Dafür auch ihr  
ein grosses Dankeschön.

Ein gewichtiges Abschiedsgeschenk aus den Händen des  
Generalsekretärs Romain Schmit

Fédération des Artisans

Christian Reuter | Secrétaire général adjoint

T +352 42 45 11 - 28 | E c.reuter@fda.lu | I www.fda.lu

Photos: M
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Staatsminister Xavier Bettel würdigte den Präsidenten und die FDA  
als verlässliche Partner

Nachfolger Michel Reckinger hielt die Laudatio auf den Ehrenpräsidenten
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d’élargir l’assiette on doit faire très attention à ne pas 
toucher à des instruments comme les aides fiscales à 
l’investissement.

Pour le secteur des classes moyennes, qui représente la 
très grande majorité des entreprises et l’épine dorsale 
de notre économie, l’enjeu est de taille. Aux yeux de 
la Fédération des Artisans l’accompagnement fiscal des 
entreprises qui sont prêtes à faire des investissements 
devrait être encore amélioré. Une réserve immunisée et 
des intérêts notionnels plafonnés à un certain montant 
seraient les pistes à creuser.

En matière de logement et d’efficience énergétique, 
la Fédération des Artisans a fait des propositions 
concrètes. Un amortissement accéléré pour l’assainis-
sement énergétique de logements locatifs et un abatte-
ment fiscal pour les propriétaires qui investissent dans 
l’efficience énergétique de leurs propres logements per-
mettrait de dynamiser le marché du logement et géné-
rer des recettes fiscales supplémentaires, sans parler de 
la réduction du besoin en énergie fossile.

L’effet le plus néfaste que pourrait avoir une réforme fis-
cale est de mettre en danger une activité économique 
pour des raisons idéologiques. Ce danger se profile 
pour le secteur des voitures de leasing. Avec un taux 
mensuel de 1,5 pour cent du prix de vente, la pression 
fiscale sur les voitures de leasing est déjà aujourd’hui 
une des plus importantes au niveau européen. Toute 
augmentation de ce taux aura pour conséquence que 
les salariés, pour la plupart des frontaliers, échange-
ront cet avantage en nature contre une augmentation 
de salaires. La vente, l’entretien, l’assurance et le finan-
cement et les recettes fiscales qui y sont liés seront per-
dus pour le marché luxembourgeois. Les salariés vien-
dront au travail avec une voiture plus polluante achetée 
dans leur pays d’origine.

En réponse à une question parlementaire, le ministre 
des Finances a déclaré que le gouvernement n’enten-
dait pas toucher au taux d’imposition. Espérons qu’il n’a 
entretemps pas changé d’avis.

La Fédération des Artisans est prête à discuter les dif-
férentes mesures de la réforme dans un esprit ouvert et 
constructif. Pour agir, l’Etat a besoin des fonds néces-
saires. Chacun doit y contribuer en payant des impôts. 
Autant que nécessaire, mais pas plus.

Fédération des Artisans

Christian Reuter | Secrétaire général adjoint

T +352 42 45 11 - 28 | E c.reuter@fda.lu | I www.fda.lu

Le Crafter.
Maintenant déjà à partir de 17.590 € HT.*

Le Crafter est le partenaire idéal pour accomplir vos tâches les plus difficiles. Surtout 
qu’actuellement, grâce à notre pack ARTISANAT, vous profitez d’un équipement de 
série très complet à des conditions remarquables : 2 airbags, ESP, ABS, charge utile 1 t, 
banquette 2 places pour passagers, radio RSD2000 avec Bluetooth, vitres électriques, 
rétroviseurs extérieurs électriques et verrouillage central avec télécommande.

Consommation 7,9-10,4 l/100 km. Emissions CO
²
 213-239 g/km. 

*Crafter 30 Fourgon 2.0 TDI 80 kW, châssis court, toit normal, avec pack ARTISANAT, prix catalogue 23.100 € HT, prix net 17.590 € HT. 

Importateur : Autosdistribution Losch | Concessionnaires : Bech-Kleinmacher - Losch | Bereldange - Losch | Esch/Alzette - Losch | Ingeldorf - Pepin | Junglinster - Losch & Cie | 
Luxembourg - Losch | Wiltz - Biver

volkswagen-utilitaires.lu

AVANTAGE CLIENT

5.510 €*

Conçu pour les travaux 
les plus extrêmes.
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R-Logement: ensemble
transformons votre rêve en réalité.

www.raiff eisen.lu

En tant que banque coopérative, nous savons que l’acquisition de votre chez-vous 
est une étape importante de votre vie. C’est pourquoi nous nous engageons à 
vous soutenir dans ce projet et mettons tout en oeuvre pour garantir le succès de
notre coopération. Pour que ce rêve devienne votre réalité, tout naturellement.
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Construction et génie civil, ponts et chaus-
sés, contrats d’entretien de ponts : depuis plus 
de 100 ans, PERRARD réalise un travail 
d’excellence dans le secteur du marché public. 
Aujourd’hui, l’entreprise se diversifie et s’in-
téresse notamment au privé. Entretien avec 
Alain Pütz, Directeur Général.

Pouvez-vous nous parler de 
PERRARD et des valeurs de l’en-
treprise ?

PERRARD a été officiellement fondée 
en 1900, ce qui en fait une des entre-
prises de construction les plus anciennes 
du Luxembourg. Après trois générations 
de direction familiale, j’ai repris en 2013 
la direction générale de l’entreprise, 
conjointement avec Monsieur Christian 
Colas. 75 % de nos salariés habitent le 
pays, et nous travaillons en priorité avec 
des partenaires luxembourgeois. 

Nous sommes une entreprise à l’écoute. 
Nos portes sont toujours ouvertes, pour 
nos clients comme pour nos employés. 
Nous cherchons également à optimiser 
les conditions de travail sur nos chan-
tiers. Depuis 2 ans, nous avons consi-
dérablement développé notre politique 
« santé et sécurité » à tous les niveaux, 
l’objectif étant de sensibiliser notre per-
sonnel à l’importance de préserver leur 
sécurité et leur santé.

Bien sûr, cela a un coût non négligeable. 
Mais la formation régulière de nos sala-
riés auprès de l’IFSB (Institut de For-
mation Sectoriel du Bâtiment), pour 
développer leurs compétences, contri-
bue aussi à notre image de marque et à 
la confiance que nous voulons inspirer.

Quelle est votre stratégie com-
merciale ?

PERRARD va se diversifier. Nous nous 
sommes lancés dans la promotion immo-
bilière privée avec la Résidence Uni-

versitaire GALILEO à Esch-Belval. De 
nouveaux projets vont suivre. 

Nous voulons aussi créer nos propres 
marchés. Nous avons par exemple fondé 
un département « Travaux Services » 
qui cible le particulier. Nous sommes à 
l’écoute des besoins du client pour des 
travaux variés. Une entrée de garage à 
réfectionner, une transformation d’habi-
tation ou de commerce, la remise en état 
d’un escalier cassé ou même un problème 
de plomberie : des besoins auxquels nous 
pouvons répondre de façon très réactive 
grâce à nos moyens et à notre expertise.

Comment voyez-vous la situation 
de la construction au Luxem-
bourg ?

Nombre d’acteurs publics modernisent 
leurs infrastructures. Il y a également 
les enjeux du logement. L’activité ne 
manque pas. Le problème vient parfois 
d’une concurrence qui ne respecte pas 
toutes les règles en matière de sécurité, 
de temps de travail ou d’heures supplé-
mentaires. Sans parler des entreprises 
« Low cost » qui arrivent sur le marché. 
Ce sont des défis qu’il va falloir relever. 

Quel est votre rapport au déve-
loppement durable ?

Pour nous, cela passe par des actions 
concrètes. Nous mettons par exemple 
l’accent sur le tri sélectif et la pro-
preté de nos chantiers. Nous sommes 
les premiers à avoir obtenu le label 
« Superdreckskëscht » pour un chantier 
d’autoroute. Nous avons également le 
label « Energie fir d’Zukunft ».

Comment garantissez-vous les 
hauts standards de qualité de 
vos réalisations ? 

Les labels permettent une grande clarté. 
Nous avons le certificat ISO 9001. Les 

certificats ISO 14001 et 18001, sur l’en-
vironnement et la sécurité des chantiers, 
sont en cours d’obtention. Nous avons 
également le label Made in Luxembourg.

La qualité passe aussi par la confiance. 
Nous menons une politique claire, et 
travaillons dans un esprit de bonne 
co opération avec le client, l’architecte 
et l’ingénieur. Cela vaut aussi pour nos 
employés. On ne peut atteindre des stan-
dards élevés que si nous leur donnons 
une certaine autonomie, en leur faisant 
confiance pour qu’ils donnent le meil-
leur d’eux-mêmes. 

Quels profils recherchez-vous ?

Le métier est très varié. Nous avons 
besoin de profils techniques, mais aussi 
et surtout de meneurs d’hommes. Nous 
accueillons beaucoup de jeunes, afin de 
les former à nos savoir-faire. 

Il y a de nombreux individus talentueux, 
mais seul vous ne construisez rien : l’es-
prit d’équipe prend chez nous tout son 
sens pour la vision, la mise en œuvre et 
l’aboutissement du projet.

PERRARD SA
Un acteur luxembourgeois historique en pleine évolution 

 Perrard SA
 94, rue du Gruenewald
 L-1912 Luxembourg
 42 53 53 - 1

 42 53 49
 www.perrard.lu
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Château d’eau à Gasperich

Le savoir-faire Perrard s’exprime
aussi dans les détails

Centre de remisage et de maintenance du tramway – Kirchberg Réaménagement « AL SCHWEMM » À Diekirch

Résidence Universitaire GALILEO à Esch-sur-Alzette (promotion en propre)

72

Conseiller et certificateur 
énergétique

1NERGIE SA 

26, Grand-Rue  
L-8372 Hobscheid  
T 26 10 69 60  
F 26 10 69 90  
www.1nergie.lu  
info@1nergie.lu 

ACTIF SÀRL 

6, route d’Arlon  
L-8399 Windhof (Koerich)  
T 26 39 34 30  
F 26 39 34 31  
www.actif.lu  
info@actif.lu 

ALAIN LEER ARCHITECTES 
& ASSOCIES 

12, avenue du Rock’N’Roll  
L-4361 Esch-sur-Alzette  
T 47 37 23  
F 47 00 36  
info@alainleer.lu 

BATI ENERGIE SÀRL 

2-8, rue Julien Vesque  
L-2668 Luxembourg  
T 24 87 37 56  
F 24 87 38 81  
batiener@pt.lu 

COCERT SA 

5, Z.A.E. Krakelshaff  
L-3290 Bettembourg  
T 26 59 56 42  
F 26 59 07 44  
www.cocert.lu  
info@cocert.lu 

CONVEX SÀRL 

5, rue d’Eschweiler  
L-6951 Olingen  
T 26 78 73 27  
F 26 78 73 28  
www.convex.lu  
mail@convex.lu 
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PRÉSENTATION DU PAQUET 
« KLIMABANK AN 
NOHALTEGT WUNNEN »

Intervenants 

  M. Marc Hansen,  
Ministre du Logement

  Mme Carole Dieschbourg,  
Ministre de l’Environnement

  M. Pierre Gramegna,  
Ministre des Finances

  Mme Francine Closener,  
Secrétaire d’État à l’Économie

Le Gouvernement identifie l’assai-
nissement des bâtiments existants 
comme une priorité tant pour réduire 
la consommation d’énergie nationale 
que pour éviter une paupérisation des 
populations fragilisées par une aug-
mentation des coûts consacrés au 
chauffage.

C’est dans ce contexte que le pré-
sent paquet « Klimabank an nohaltegt 
Wunnen » vise à promouvoir à la fois 
la construction durable, l’assainisse-
ment énergétique durable des bâti-
ments d’habitation et la mise en valeur 
des énergies renouvelables dans le 
domaine du logement. Il est composé 
des quatre « outils » suivants :

  Mise en place du prêt climatique 
à taux réduit et du prêt climatique 
à taux zéro visant à promouvoir 
davantage la rénovation énergé-
tique durable et à prévenir la pré-
carité énergétique;

  Mise en place d’un système de cer-
tification de durabilité des nou-
veaux logements (LENOZ) ;

  Création d’un guichet unique pour 
l’ensemble des aides relatives au 
logement ;
  Réforme du régime d’aides finan-
cières « PRIMe House » avec un 
accent sur la construction de loge-
ments durables ainsi que la rénova-
tion énergétique durable.

KLIMABANK

La création d’une « Klimabank » a pour 
objectif de mettre en évidence la dura-
bilité d’une rénovation ou d’un assai-
nissement énergétiques et écologiques 
d’un logement en ce qu’ils contribuent 
non seulement à la consommation res-
ponsable de l’énergie et à la préserva-
tion de l’environnement, mais éga-
lement à une diminution des coûts 

Lors d’une Conférence de presse tenue le 14 juillet 2016,  
les membres du gouvernement ont présenté les outils qu’ils 
comptent mettre en place afin de promouvoir le développement 
durable dans leur politique de gestion du logement et de la 
construction. Le communiqué officiel publié à cette occasion 
donne une bonne idée des mesures à venir.
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d’énergie, ainsi qu’à une augmenta-
tion du confort et de la valeur vénale 
du logement.

Le Ministre du Logement Marc Hansen 
a expliqué que les dispositions de la 
KlimaBank permettent un préfinan-
cement des travaux prévus en vue de 
promouvoir la rénovation et l’assainis-
sement durables du parc des logements 
d’une ancienneté de plus de dix ans au 
Luxembourg.

Le prêt climatique à taux zéro :

Conditions :
Réservé aux ménages qui respectent 
les conditions socio-économiques du 
régime des aides individuelles au loge-
ment conformément à la loi modifiée 
du 25 février 1979 concernant l’aide 
au logement.

Modalités :
  La prise en charge directe, par le 
Ministère du Logement, des hono-
raires liés au service d’un conseil 
en énergie, préalable requis pour 
pouvoir bénéficier du prêt ;

  La prise en charge de l’intégralité 
des intérêts échus sur le prêt ;
  Le bénéf iciaire devra unique-
ment rembourser le capital du prêt 
accordé dont le montant ne peut 
dépasser 50.000.- euros sur 15 ans 
maximum ;
  Le prêt est entièrement garanti par 
l’État afin de faciliter l’accessibilité 
à un prêt bancaire et de réduire les 
frais liés aux garanties exigées par 
les instituts financiers ;
  Octroi d’une prime en capital à 
hauteur de 10 % du montant prin-
cipal du prêt afin de diminuer le 
montant global à rembourser.

Le prêt climatique à taux réduit :

L’objectif est de stimuler au maximum 
la sensibilité aux atouts de la rénova-
tion durable des logements et de voir 
conséquemment augmenter le taux de 
ces rénovations.

Conditions :
Toute personne physique ou morale, 
propriétaire d’un logement d’une 
ancienneté de plus de dix ans sis au 

TIRAGE

Publié à 20 000 exemplaires, le Guide de la Construction sera distribué gratuitement par la Fédération 
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Printemps.
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ArcelorMittal 

Le Prix de l’innovation dans la catégorie « Product design »
Nouvelle technique de laminage pour palplanches Z  
qui permet de pousser les limites actuelles du  
Train 2 de Belval sans devoir investir dans des  
nouvelles installations

Au cours des 20 dernières années le Train 2 de 
Belval s’est spécialisé dans la production de palplanches 
Z qui représentent aujourd’hui plus de 70% du volume de 
production qui a évolué de 120.000 tonnes en 1992 à plus 
de 500.000 tonnes sur les dernières années. On peut sans 
doute dire que la palplanche est devenue le produit phare de 
l’industrie sidérurgique au Luxembourg.

Ce succès était cependant lié a un développement 
continu de nouveaux produits de plus en plus larges ce qui 
permet d’accélérer l’installation des murs de palplanches. 
En même temps les profils sont devenus plus légers pour 
un module de résistance similaire. Avec le développement 
de la gamme des AZ-700 mm dans les années 2005 à 2008 
on pensait avoir atteint la limite technique du train et pour 
pouvoir produire des profils encore plus larges des études 
ont été lancées pour investir dans des nouvelles installations 
de laminage.

Sur les dernières années les concurrents ont investi 
massivement dans des nouvelles installations et offrent 
maintenant des gammes de palplanches similaires à celle 
d’ArcelorMittal ce qui rend le marché plus compétitif et 
peut rendre les investissements à nouveau plus difficiles. 
Sans nouveaux développements, ArcelorMittal aurait très 
vite perdu l’avance technique par rapport aux autres pro-
ducteurs et il aurait été impossible de garder la position de 
leader mondial à moyen terme.

En 2010 le Service Procédés Laminoirs du Centre de 
Recherche d’Esch a commencé à réfléchir sur un nouveau 
procédé de laminage qui pourrait permettre de laminer des 
profils plus larges sans être forcé à installer des nouvelles 
cages de laminage.

Le nouveau procédé qui s’appelle en interne « Tech-
nique Chewing Gum » a comme but de maximiser la lon-
gueur de fibre sur les cylindres existants. Dans la passe 
finale cette fibre est dépliée et on arrive ainsi à sortir un pro-
duit fini plus large. Comme le profil avant dépliage est aussi 
bien compacté dans la direction horizontale que verticale 
les cylindres sont en même temps moins entaillés qu’avant 
ce qui réduit le risque de casses. Après avoir réalisé des 
simulations numériques, une première validation physique a 
été effectuée au laminoir expérimental à plomb au centre de 
Recherche de Esch. Suite aux résultats prometteurs de ces 
essais, le nouveau procédé a été présenté au management, 
qui a très vite donné l’accord pour tester le nouveau procédé 
sur le train.

Un premier essai industriel au Train 2 a eu lieu en 
Novembre 2011 et en début 2012 une demande de brevet a 
été déposée. On a d’abord appliqué la technique sur un profil 
existant pour étudier le comportement en régime industriel, 
puis en 2014 la décision a été prise de se lancer dans le déve-
loppement d’une nouvelle gamme pour gagner à nouveau 
de l’avance sur les concurrents.

Fin 2015 le premier profil de 800 mm de large a été 
laminé avec succès et en parallèle une campagne de mar-
keting a été lancée dans plusieurs pays pour promouvoir 
cette nouvelle gamme. Depuis début 2016 9 profils larges de 
750 mm et 800 mm sont disponibles pour la vente et plus 
que 40.000 tonnes ont déjà été livrées aux clients.

En parallèle aux nouveaux développements on a 
aussi reconverti une bonne partie des palplanches exis-
tantes sur la nouvelle technique pour profiter de l’excellente 
stabilité de laminage. 

L’importance de cette nouvelle technique a aussi été 
reconnue à l’intérieur du groupe ArcelorMittal avec l’attri-
bution du « Performance Excellence Award 2015 » dans la 
catégorie Innovation et ceci contre une concurrence non 
négligeable du produit plat et des mines. 
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Le trouble-fête

L
Par Henri Wagener

a fête aurait pu être si belle. 
Les représentants politiques, 
les ONG et même les entre-
prises de toute la planète 
s’étaient réunis à Marrakech 
en novembre dernier pour 
célébrer l’entrée en vigueur en un temps record de l’accord 
de Paris sur les changements climatiques. Un accord histo-
rique via lequel les signataires se sont engagés à réduire le 
réchauffement climatique de 2 degrés Celsius et d’œuvrer à 
atteindre les 1,5 degrés. La prompte ratifi cation confi rme la 
volonté de passer à l’acte. La COP 22 à Marrakech avait pour 
objectif de concrétiser les prochaines étapes et de mettre sur 
les rails un plan ambitieux de mise en œuvre. Cependant, un 
événement marquant est venu plomber l’ambiance. L’élec-
tion de Donald Trump à la Présidence des États-Unis a jeté un 
coup de froid sur Marrakech et a posé les dirigeants devant 
de nombreuses questions. En effet, les déclarations de 
Donald Trump lors de la campagne électorale démontrent 
son aversion à cet accord international. Après son élection, il 
a confi rmé sa volonté de faire marche arrière sur la politique 
énergétique de son prédécesseur. Même si l’appartenance 
future des États-Unis à l’accord reste à être clarifi ée, son 
adhésion à ses objectifs ambitieux deviendra compliquée. Les 
investissements massifs prévus dans l’extraction du gaz et du 
pétrole de schiste ainsi que dans la production d’électricité à 
partir du charbon mettront à mal la réalisation de l’objectif 
auquel les États-Unis se sont engagés..

Pour l’industrie européenne, la nouvelle politique 
américaine est une très mauvaise nouvelle. Nous soute-
nons l’accord de Paris et sa mise en œuvre car elle est 
essentielle afi n de rapprocher les efforts de réduction 
d’émissions de gaz à effet de serre entrepris et décidés par 

l’Europe de ceux de nos principaux concurrents. Même si 
nous ne nous trouvons pas sur un pied d’égalité, la dyna-
mique enclenchée allait dans le même sens. Le change-
ment dans la politique américaine interrompt et inverse de 
cette trajectoire et nous pose un sérieux problème. L’indus-
trie européenne aura du mal à rester concurrentielle face 
aux exportations américaines davantage chargées en 
carbone. C’est pourquoi le système européen d’échange de 
quotas d’émission devra protéger les entreprises intensives 
en énergie contre cette concurrence qui ne se voit pas 
imposée la même rigueur environnementale. La révision de 
ce système entre dans sa phase décisive au niveau 
 européen et cela nous présente avec une excellente oppor-
tunité pour bien faire.

En 2015, lors de la présentation de la proposition de 
la Commission européenne, nous avions jugé la protection 
de l’industrie insuffi sante. Depuis lors, les discussions ont été 
compliquées et parfois controversées. La tournure fi nale 
que prendra la révision de la directive ETS reste ouverte. De 
nombreuses idées circulent qui vont dans le bon sens, à 
savoir une meilleure allocation de quotas en faveur des 
entreprises intensives en énergies les plus performantes. 
Ceci dit, d’autres mouvances œuvrent dans la direction 
opposée et une majorité claire ne se dessine pas encore. De 
notre côté, nous poursuivons le dialogue avec le monde poli-
tique afi n d’expliquer que nos entreprises, déjà parmi les 
plus performantes en Europe, investissent des sommes 
conséquentes afi n d’améliorer davantage leur rendement 
énergétique, tout en réduisant leurs émissions de CO2. Ces 
entreprises ont besoin d’un signal fort pour continuer à 
investir en Europe. C’est pourquoi la révision de la directive 
ETS est une opportunité à ne pas manquer pour adresser un 
vote de confi ance envers l’industrie. En ce moment, les 
signaux forts émanent des États-Unis. Laisser Trump gâcher 
la célébration d’un accord sur le climat est une chose. Le 
laisser ruiner l’industrie européenne en est une autre.

Henri Wagener est conseiller auprès de la Fedil
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Les taux cessibles et
saisissables du salaire

Par Patricia Hemmen

ceux qui ne paient pas leurs 
dettes, il peut arriver de ne 
pas recevoir la totalité de leur 
salaire à la fi n du mois. Ainsi, 
l’employeur peut être obligé 
de retenir une partie de leur 
rémunération pour rembourser des créanciers insatisfaits. 
Deux mécanismes permettent en effet à ces derniers de se 
faire payer directement sur le salaire d’un débiteur qui 
n’honore pas ses engagements, à savoir la cession et la 
saisie-arrêt sur salaire. En ce qui concerne la cession, c’est 
le salarié lui-même qui a contractuellement accepté que 
son créancier suit cette voie de recouvrement, si jamais il 
ne devait pas honorer ses dettes. Pour qu’une saisie-arrêt 
sur salaire puisse être pratiquée cependant, le juge de paix 
doit l’autoriser par voie d’ordonnance et la notifi er à l’em-
ployeur. Dans une première phase dite conservatoire, l’em-
ployeur est alors obligé de faire la déclaration affi rmative 
demandée par le juge et de retenir tous les mois les mon-
tants à saisir jusqu’à ce qu’il ait collecté suffi samment pour 
couvrir le montant total qui est dû. Les sommes ainsi rete-
nues ne sont toutefois pas immédiatement transmises au 
créancier. C’est seulement après que la saisie-arrêt ait été 
confi rmée par un jugement de validation que cet argent lui 
est reversé.

Du fait que le salarié a besoin en principe au moins 
d’une partie de sa rémunération pour vivre, il ne peut être 
privé de l’intégralité de ses revenus mensuels. C’est donc 
pour le protéger que des plafonds ont été institués par la 
loi. Plus précisément, pour déterminer les parties de rému-
nération qui sont réservées au salarié respectivement 
celles qui sont à disposition d’éventuels créanciers, la loi1 
raisonne à travers un système de tranches. Au nombre de 
cinq, des taux de cessibilité et de masse saisissable per-
mettent de déterminer les montants maxima qui peuvent 
être prélevés dans chacune de ces tranches. La rémunéra-
tion étant protégée pour le reste, l’employeur ne peut pas 

retenir plus ni moins au risque d’engager sa propre 
responsabilité.

Les montants des différentes tranches sont révisés 
périodiquement pour tenir compte des variations de l’in-
dice du coût de la vie. Aucun ajustement n’étant intervenu 
depuis 2002, le règlement grand-ducal du 27 septembre 
2016 vient de les adapter aux augmentations entretemps 
intervenues.2 Les nouvelles tranches fi xées sur base du 
nombre indice actualisé s’établissent comme suit :

 — 1ère tranche (ne peut être cédée ni saisie) : jusqu’à 722 
euros

 — 2ème tranche (peut être cédée et saisie jusqu’à concur-
rence de 1/10ième) : de plus de 722 à 1.115 euros

 — 3ème tranche (peut être cédée et saisie jusqu’à concur-
rence de 1/5ème) : de plus de 1.115 à 1.378 euros

 — 4ème tranche (peut être cédée et saisie jusqu’à concur-
rence de 1/4) : de plus de 1.378 à 2.296 euros

 — 5ème tranche (peut être cédée et saisie sans limitation) : à 
partir de 2.296 euros.3

Les nouveaux barèmes sont applicables à partir du 
1er décembre 2016. Les montants à retenir mensuellement 
en cas de cession ou saisie sur salaire devront dès lors être 
recalculés à partir de cette date, même pour les saisies en 
cours qui ont été prononcées avant l’entrée en vigueur des 
nouvelles dispositions.

Patricia Hemmen est conseillère auprès de la Fedil

1 Loi modifi ée du 11 novembre 1970 sur les cessions et saisies des rémuné-

rations de travail ainsi que des pensions et rentes, Mémorial A n° 62 du 

20.11.1970.

2 Règlement grand-ducal du 27 septembre 2016 fi xant les taux de cessibi-

lité et de saisissabilité des rémunérations de travail, pensions et rentes, 

Mémorial A n° 206 du 04.10.2016.

3 Des règles dérogatoires existent en matière de pension alimentaire et de 

contrats immobiliers d’épargne ou de prêt.
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Opinion

Le trouble-fête

L
Par Henri Wagener

a fête aurait pu être si belle. 
Les représentants politiques, 
les ONG et même les entre-
prises de toute la planète 
s’étaient réunis à Marrakech 
en novembre dernier pour 
célébrer l’entrée en vigueur en un temps record de l’accord 
de Paris sur les changements climatiques. Un accord histo-
rique via lequel les signataires se sont engagés à réduire le 
réchauffement climatique de 2 degrés Celsius et d’œuvrer à 
atteindre les 1,5 degrés. La prompte ratifi cation confi rme la 
volonté de passer à l’acte. La COP 22 à Marrakech avait pour 
objectif de concrétiser les prochaines étapes et de mettre sur 
les rails un plan ambitieux de mise en œuvre. Cependant, un 
événement marquant est venu plomber l’ambiance. L’élec-
tion de Donald Trump à la Présidence des États-Unis a jeté un 
coup de froid sur Marrakech et a posé les dirigeants devant 
de nombreuses questions. En effet, les déclarations de 
Donald Trump lors de la campagne électorale démontrent 
son aversion à cet accord international. Après son élection, il 
a confi rmé sa volonté de faire marche arrière sur la politique 
énergétique de son prédécesseur. Même si l’appartenance 
future des États-Unis à l’accord reste à être clarifi ée, son 
adhésion à ses objectifs ambitieux deviendra compliquée. Les 
investissements massifs prévus dans l’extraction du gaz et du 
pétrole de schiste ainsi que dans la production d’électricité à 
partir du charbon mettront à mal la réalisation de l’objectif 
auquel les États-Unis se sont engagés..

Pour l’industrie européenne, la nouvelle politique 
américaine est une très mauvaise nouvelle. Nous soute-
nons l’accord de Paris et sa mise en œuvre car elle est 
essentielle afi n de rapprocher les efforts de réduction 
d’émissions de gaz à effet de serre entrepris et décidés par 

l’Europe de ceux de nos principaux concurrents. Même si 
nous ne nous trouvons pas sur un pied d’égalité, la dyna-
mique enclenchée allait dans le même sens. Le change-
ment dans la politique américaine interrompt et inverse de 
cette trajectoire et nous pose un sérieux problème. L’indus-
trie européenne aura du mal à rester concurrentielle face 
aux exportations américaines davantage chargées en 
carbone. C’est pourquoi le système européen d’échange de 
quotas d’émission devra protéger les entreprises intensives 
en énergie contre cette concurrence qui ne se voit pas 
imposée la même rigueur environnementale. La révision de 
ce système entre dans sa phase décisive au niveau 
 européen et cela nous présente avec une excellente oppor-
tunité pour bien faire.

En 2015, lors de la présentation de la proposition de 
la Commission européenne, nous avions jugé la protection 
de l’industrie insuffi sante. Depuis lors, les discussions ont été 
compliquées et parfois controversées. La tournure fi nale 
que prendra la révision de la directive ETS reste ouverte. De 
nombreuses idées circulent qui vont dans le bon sens, à 
savoir une meilleure allocation de quotas en faveur des 
entreprises intensives en énergies les plus performantes. 
Ceci dit, d’autres mouvances œuvrent dans la direction 
opposée et une majorité claire ne se dessine pas encore. De 
notre côté, nous poursuivons le dialogue avec le monde poli-
tique afi n d’expliquer que nos entreprises, déjà parmi les 
plus performantes en Europe, investissent des sommes 
conséquentes afi n d’améliorer davantage leur rendement 
énergétique, tout en réduisant leurs émissions de CO2. Ces 
entreprises ont besoin d’un signal fort pour continuer à 
investir en Europe. C’est pourquoi la révision de la directive 
ETS est une opportunité à ne pas manquer pour adresser un 
vote de confi ance envers l’industrie. En ce moment, les 
signaux forts émanent des États-Unis. Laisser Trump gâcher 
la célébration d’un accord sur le climat est une chose. Le 
laisser ruiner l’industrie européenne en est une autre.

Henri Wagener est conseiller auprès de la Fedil
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Les taux cessibles et
saisissables du salaire

Par Patricia Hemmen

ceux qui ne paient pas leurs 
dettes, il peut arriver de ne 
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salaire à la fi n du mois. Ainsi, 
l’employeur peut être obligé 
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rémunération pour rembourser des créanciers insatisfaits. 
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ployeur est alors obligé de faire la déclaration affi rmative 
demandée par le juge et de retenir tous les mois les mon-
tants à saisir jusqu’à ce qu’il ait collecté suffi samment pour 
couvrir le montant total qui est dû. Les sommes ainsi rete-
nues ne sont toutefois pas immédiatement transmises au 
créancier. C’est seulement après que la saisie-arrêt ait été 
confi rmée par un jugement de validation que cet argent lui 
est reversé.

Du fait que le salarié a besoin en principe au moins 
d’une partie de sa rémunération pour vivre, il ne peut être 
privé de l’intégralité de ses revenus mensuels. C’est donc 
pour le protéger que des plafonds ont été institués par la 
loi. Plus précisément, pour déterminer les parties de rému-
nération qui sont réservées au salarié respectivement 
celles qui sont à disposition d’éventuels créanciers, la loi1 
raisonne à travers un système de tranches. Au nombre de 
cinq, des taux de cessibilité et de masse saisissable per-
mettent de déterminer les montants maxima qui peuvent 
être prélevés dans chacune de ces tranches. La rémunéra-
tion étant protégée pour le reste, l’employeur ne peut pas 

retenir plus ni moins au risque d’engager sa propre 
responsabilité.

Les montants des différentes tranches sont révisés 
périodiquement pour tenir compte des variations de l’in-
dice du coût de la vie. Aucun ajustement n’étant intervenu 
depuis 2002, le règlement grand-ducal du 27 septembre 
2016 vient de les adapter aux augmentations entretemps 
intervenues.2 Les nouvelles tranches fi xées sur base du 
nombre indice actualisé s’établissent comme suit :

 — 1ère tranche (ne peut être cédée ni saisie) : jusqu’à 722 
euros

 — 2ème tranche (peut être cédée et saisie jusqu’à concur-
rence de 1/10ième) : de plus de 722 à 1.115 euros

 — 3ème tranche (peut être cédée et saisie jusqu’à concur-
rence de 1/5ème) : de plus de 1.115 à 1.378 euros

 — 4ème tranche (peut être cédée et saisie jusqu’à concur-
rence de 1/4) : de plus de 1.378 à 2.296 euros

 — 5ème tranche (peut être cédée et saisie sans limitation) : à 
partir de 2.296 euros.3

Les nouveaux barèmes sont applicables à partir du 
1er décembre 2016. Les montants à retenir mensuellement 
en cas de cession ou saisie sur salaire devront dès lors être 
recalculés à partir de cette date, même pour les saisies en 
cours qui ont été prononcées avant l’entrée en vigueur des 
nouvelles dispositions.

Patricia Hemmen est conseillère auprès de la Fedil

1 Loi modifi ée du 11 novembre 1970 sur les cessions et saisies des rémuné-

rations de travail ainsi que des pensions et rentes, Mémorial A n° 62 du 

20.11.1970.

2 Règlement grand-ducal du 27 septembre 2016 fi xant les taux de cessibi-

lité et de saisissabilité des rémunérations de travail, pensions et rentes, 

Mémorial A n° 206 du 04.10.2016.

3 Des règles dérogatoires existent en matière de pension alimentaire et de 

contrats immobiliers d’épargne ou de prêt.
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Chronique juridique

Le 29 novembre 2016 la Fedil a organisé une conférence 
présentant la « La loi de modernisation des sociétés com-
merciales » à l’Alvisse Parc Hotel en présence de Félix Braz, 
ministre de la Justice.

Après une introduction de Nicolas Buck, président 
de la Fedil, Félix Braz a présenté la nouvelle loi et ses ori-
gines et notamment la motivation du législateur de la faire 
défi nitivement entrer dans le XXIème siècle. Cette loi se veut 
avant tout pragmatique et a pour objectif de répondre aux 
préoccupations des professionnels et ainsi contribuer à la 
sécurité juridique en donnant un cadre légal à un certain 
nombre de pratiques qui avaient cours, sans pour autant 
être légalement encadrées. Certaines nouveautés ont éga-
lement été introduites, et les différents orateurs invités 
pour l’occasion se sont attachés, de manière concrète, à 
présenter les changements opérés par cette loi et qui 
concerne toutes les entreprises.

Me Marc Feider du Cabinet Allen et Overy a présenté 
les nouvelles règles applicables à l’ensemble des sociétés, 
qu’elles soient civiles ou commerciales, puis les règles plus 
spécifi ques applicables aux sociétés commerciales. Il s’est 
ensuite attaché à présenter les dispositions transitoires 
alors que cette loi prévoit une période de deux ans pour se 
mettre en conformité avec les nouvelles dispositions et ce, 
jusqu’au 23 août 2018.

La parole a ensuite été donnée à Me Laurent 
Schummer du Cabinet Arendt et Medernach qui a présenté 
les modifi cations affectant spécifi quement les Sociétés 
Anonymes en s’appuyant sur un comparatif entre les dispo-
sitions actuelles et les dispositions applicables. Me Jean-
Paul Spang, du Cabinet Kleyr Grasso, a quant à lui présenté 
les dispositions affectant à l’avenir les s.à r.l et leur fonc-
tionnement. Son intervention a également été l’occasion de 

présenter les s.à r.l – S, dernière venue dans le paysage 
sociétaire luxembourgeois.

Enfi n et vu la qualité du public dans la salle, notam-
ment par la présence de nombreux directeurs et adminis-
trateurs de sociétés, M. Michel Lambion, Directeur Tax & 
Consulting chez Deloitte, a été sollicité afi n de présenter les 
nouveautés concernant l’assujettissement des administra-
teurs à la TVA. Ce dernier s’est ainsi attaché à expliquer la 
circulaire de l’Enregistrement et des Domaines clarifi ant les 
obligations des administrateurs indépendants en matière 
de TVA mais également les conséquences pratiques que 
cet assujettisement engendre.

Les présentations en rapport avec la conférence ont 
été envoyés aux participants et sont disponibles sur le site 
internet de la Fedil.

www.fedil.lu

Conférence: La réforme de loi sur les 
sociétés commerciales

Félix Braz, ministre de la Justice
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Prix de l’innovation 
de la Fedil 2016

Le 6 décembre 2016 a eu lieu la 
22e édition de la cérémonie de 
remise du Prix de l’innovation de 
la Fedil, en présence de nombreux 
invités, dont notamment Étienne 
Schneider, Vice-Premier ministre 
et ministre de l’Économie, les 
membres du jury ainsi que les 
lauréats de la promotion 2016.
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Coût par mille : 22 €

1/2 page horizontale
300 × 600 px

FORMATS (4 langues FR/NL/DE/EN) PRIX PAR MOIS COÛT PAR MILLE

Large rectangle 912 € 19 €

1/2 page horizontale 1 056 € 22 €

2 000 000

de visiteurs uniques

TARIFS & FORMATS
(hors TVA 17 %)

de visiteurs 
internationaux

de pages vues

11 000 000 

 10 %

 19 %

 12 %

 15 %

DE 19 %
BE 15 % 
FR 12 % 
NL 10 %
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Kufa’s  
urban arT 

Pour sa deuxième édition, le projet Kufa’s Urban Art 
sort des murs de la Kulturfabrik et se répand dans 

toute la Ville d’Esch. Le centre culturel travaille 
désormais en partenariat avec le service jeunesse de la 
Ville d’Esch, l’association Artsquare et le lycée Belval 
sur un grand projet artistique et pédagogique qui va 

durer jusqu’en 2017. L’objectif : offrir un visage 
contemporain et coloré à la ville et sensibiliser ses 

habitants à la culture urbaine.
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Du côté pédagogique, la Kufa organise des 
ateliers d’écriture en français et en allemand, 
des ateliers artistiques et manuels au lycée 
Belval, des activités pour lutter contre le dé-
crochage scolaire. L’idée est d’amener la cul-
ture au public jeune, dans le milieu scolaire 
et également universitaire. La programmation 
artistique joue sur la diversité, diversité des 
arts avec des manifestations littéraires, théâ-
trales, musicales, d’art de rue, le cinéma, etc 
et diversité des genres. Sur la liste des incon-
tournables annuels : le FlamencoFestivalEsch, 
le Kufa’s Urban Art, le festival de métal Bang 
Your Head, l’Afrika Fest. Alors que certains 

grands festivals s’achèvent cet automne, une 
dizaine de concerts est prévue pour les mois de 
novembre et décembre : l’Anglais Chris Corner 
et son projet électro IAMX pour le 2 novembre, 
le groupe italien Modena City Ramblers le 
7 novembre, le chanteur rap et reggae français 
Blacko le 4 décembre.  En treize ans, Serge 
Basso a réalisé un de ces souhaits pour la 
Kulturfabrik : en faire la maison de tous les 
rêves. LC

Programmation artistique et pédagogique 
 www.kulturfabrik.lu

©
 C

en
tre

 C
ul

tu
re

l K
ul

tu
rfa

br
ik

Quand Serge Basso de March a pris la direction 
de la Kulturfabrik en 2002, la situation n’était pas 
brillante. Treize ans plus tard, la Kufa rayonne 
bien au-delà des murs de la ville d’Esch. Le 
prochain challenge : développer toujours plus les 
échanges avec la Grande Région.

À
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 son arrivée à la Kulturfabrik en 2002, Serge Basso  
 avait des objectifs « basiques » : « Il fallait remettre en 
marche une superbe machine qui ne marchait plus très bien. 
La Kulturfabrik était un super outil mais il y avait des dettes, 
plus de projets artistiques et une équipe un peu démotivée. 
Aujourd’hui, la maison est stable et la Kulturfabrik est un 
lieu reconnu. » En 2002, huit personnes travaillaient à la 
Kufa. Aujourd’hui, l’équipe est composée d’une vingtaine 
de personnes (les projets pédagogiques nécessitent désor-
mais deux emplois à temps plein) sans compter ceux qui 
travaillent à la Brasserie, au Kinosch, etc. « Le personnel 
est multiplié par trois mais l’activité, elle, s’est multipliée par 
huit, plaisante-t-il. La Kufa est devenu le lieu de tous les 
possibles grâce à une équipe remarquable et militante. On 
travaille dans une atmosphère de responsabilisation et de 
débat. Tout le monde se sent concerné par ce qui se passe. » 

La  
KuLTur 
fabriK  
Le Lieu de Tous Les possibLes
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TIRAGE

22 000 exemplaires, distribués gratuitement en toutes boîtes dans la commune d’Esch-sur-Alzette.

PARUTION

4 fois/an (D/J/F ; M/A/M ; J/J/A ; S/O/N)

PROFIL DU LECTORAT

Grand public, familial, amateurs de culture : cinéma, concerts, conférences, expositions, etc.

RENSEIGNEMENTS TECHNIQUES

Format ouvert :	 296 × 210 mm
Format fermé :	 148 × 210 mm
Trame : 	 quadri 175 lignes par pouce
Matériel: 	 PDF/X3 (fonts incl.)
	 Photoshop (.PSD, CMYK, 300 dpi 
	 en taille réelle)
	 Illustrator (.EPS, fonts vectorisées)
	 InDesign (.INDD, fonts et imports incl.)

Annonces au format fini + 3 mm de bord perdu
Transmission des annonces via FTP ou sur regie@ic.lu

DÉLAI DE RÉSERVATION ET DE REMISE DU MATÉRIEL

Réservation d’annonce : 15 jours ouvrables avant la date de parution.

La réservation des couvertures est définitive.

KULTESCH

« KultEsch » est l’agenda culturel et événementiel de l’administration commu-
nale d’Esch-sur-Alzette.

Cette brochure bilingue (FR, DE) met en avant les événements artistiques, spor-
tifs et de la vie associative des deux prochains mois de la ville d’Esch et de ses 
alentours.
Disponible également dans tous les établissements culturels et touristiques du 
Grand-Duché, ainsi que dans un réseau sélectionné de boutiques, restaurants/
cafés et cabinets médicaux au Grand-Duché.
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Kultesch
abonnez-vous à l’agenda  

cultuRel de la ville  
D’esch-sur-alZette !

envoyez-nous un e-mail avec 
Vos coorDonnées 
à l’adResse suivante :

abonnement.kultesch@esch.lu

le meilleur de l’actualité 
eschoise

ff : 148 × 210 mm ff : 148 × 105 mm

ff : 74 × 210 mm

1/1 page 1/2 page horiz.

1/2 page vert.

FORMAT FINI (+ 3 MM DE BORD PERDU) QUADRICHROMIE

4e couverture 2 700,00 €

2e couverture 2 250,00 €

3e couverture 2 150,00 €

Panoramique 3 400,00 €

1 page 1 500,00 €

1/2 page 1 050,00 € 

22 000

exemplaires

distribué gratuitement 
en toutes boîtes

TARIFS & FORMATS
(hors TVA 17 %)

ff : 296 × 210 mm

Panoramique 1/1 + 1/1



42, route d’Arlon  |  L-8210 Mamer
BP 45  |  L-8201 Mamer

T. (+352) 26 39 5 - 100  |  F. (+352) 26 39 5 - 111
info@kinneksbond.lu
www.kinneksbond.lu
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Les loges du 3e étage du Palais Garnier sont traditionnellement réser-
vées aux danseurs du Corps de Ballet. En 2004, Samuel Murez ras-
semble plusieurs de ses collègues les plus talentueux pour former un 
groupe indépendant dont le nom est tout trouvé. Ce nom – « 3e étage » 
– exprime leur attachement à la tradition d’excellence d’une prestigieuse 
Maison fondée par Louis XIV, mais aussi leur ambition de renouveler 
cette tradition, en y apportant l’énergie et la sensibilité de leur généra-
tion.

Ballet d’un nouveau genre, entre danse, cinéma, mime et théâtre,  
3e étage explore les différentes facettes de la virtuosité. Dans ce pro-
gramme en clair-obscur, on la retrouve intacte, toujours au bord du 
déséquilibre, confrontée à de nouveaux enjeux. Entre débauche virtuose 
et explosion théâtrale, Désordres se déploie dans un jeu permanent 
entre sérieux et humour, convention et transgression, ordre et folie.

Die Logen der dritten Etage im Palais Garnier sind traditionsgemäß den 
Tänzern des Ballettkorps vorbehalten. 2004 versammelt Samuel Murez 
mehrere seiner begabtesten Kollegen, um gemeinsam mit ihnen eine 
unabhängige Gruppe zu gründen. Ein passender Name ist schnell gefun-
den: „3e étage“. Dieser Name verkörpert einerseits ihre Verbundenheit 
mit dem Traditionsbewusstsein eines prestigeträchtigen Hauses, das 
von Louis XIV gegründet wurde, andererseits aber auch ihren Anspruch, 
diese Tradition zu erneuern, indem sie die Energie und das Gespür ihrer 
Generation miteinbringen.

3e  étage zeigt eine völlig neue Form des Balletts, oszillierend zwischen 
Tanz, Film, Pantomimik und Theater, und ist unentwegt bemüht, die ver-
schiedensten Facetten der Virtuosität auszuloten. In diesem Kontrastpro-
gramm begegnet man ihnen ungebrochen, immer am Rande des 
Ungleichgewichts wandernd und sich neuen Herausforderungen stel-
lend. Zwischen virtuoser Ausschweifung und theatralischer Explosion 
entfaltet sich Désordres in einem permanenten Spiel zwischen Ernst-
haftigkeit und Humor, Konvention und Entgrenzung, Ordnung und Wahn.

3e ÉTAGE | SOLISTES ET 
DANSEURS DU BALLET DE 
L’OPÉRA DE PARIS
DÉSORDRES

Arts de la scène
Darstellende Kunst

DI / SO 

18.09.2017
20:00

9 Solistes et Danseurs du Ballet de 
l’Opéra de Paris
9 Solisten und Tänzer des Ballett 
der Opéra de Paris

Chorégraphie / Choreographie
Samuel Murez, Raul Zeummes
Musique / Musik
Franz Liszt, The Misters, Tomaso 
Antonio Vitali, Johannes Brahms 
(d’après Niccòlo Paganini), B. von 
Altorf

100 ’ (avec entracte / mit Pause)

45,00 € / 22,50 €
31,50€ / 16,00 €

 Kinnekskaart acceptée
 Kinnekskaart akzeptiert

Commission des Affaires Culturelles 
de la Commune de Mamer
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Six concerts insolites. Six rencontres pluridiscipli-
naires. Six collaborations d’exception. Tel est le défi 
osé de ce nouveau cycle musical qui, tout en prenant 
comme point de départ le répertoire classique, pro-
pose de faire s’entrecroiser les arts et les cultures.

Au cours de six soirées et de nombreux événements 
satellites, musique, danse, théâtre, littérature, poésie 
et photographie entreront en dialogue pour donner 
lieu à de nouvelles formes de création, qui révéleront 
le talent vertigineux d’artistes (inter)nationaux, venus 
d’horizons différents.

« The Classic Jam Sessions » – le nouveau rendez-vous 
incontournable du Kinneksbond, Centre Culturel 
Mamer !

28

18. – 20.11.2016 
Saveurs exotiques  p. 29

14. & 19.01.2017
Éclosions  p. 44

VE 10.02.2017 | 18:30
Le fugitif et l’éternel  p. 54

SA 25.03.2017 | 20:00
Clara Schumann, 
inspirierende Kraft  p. 66

06. & 07.05.2017 
Pas de deux !  p. 75

SA 01.07.2017 | 20:00
Silence(s)  p. 88

CYCLE DE MUSIQUE 
PLURIDISCIPLINAIRE
DIRECTION ARTISTIQUE : SABINE WEYER

Grâce à l’abonnement « The Classic 
Jam Sessions », profitez d’une 
remise de 20 % sur l’ensemble des 
concerts du cycle au Kinneksbond, 
Centre Culturel Mamer.

Entrée libre

CONFÉRENCE | VE 18.11.2016 | 19:30DU 18. AU 20.11.2016

SAVEURS EXOTIQUES 

En préambule de ce cycle, un programme éclectique construit autour 
des plus belles partitions de clavecin, violon et basse de la fin du siècle 
des lumières : des instruments qui entreront en dialogue avec la voix 
d’un piano solo, le tout enrichi par la prestation spectaculaire d’un 
célèbre acteur de Nô, un art venu du Japon. 

Une chorégraphie colorée et originale emboîtera le pas à la musique, 
afin que le plaisir des yeux se mêle à celui de l’écoute : des masques 
d’hommes et de femmes portés par un seul et même acteur, des éven-
tails et des sabres ; de quoi pénétrer dans l’intimité d’un théâtre tradi-
tionnel, d’en admirer la force et l’élégance et de percevoir les subtilités 
d’un travail corporel complexe, habituellement caché.

La veille du concert sera l’occasion d’écouter Frédérick Haas et Masato 
Matsuura présenter le monde du théâtre Nô, et expliquer la genèse de 
leur collaboration artistique. Un workshop de théâtre Nô vous permettra 
d’être au cœur du sujet et d’en apprendre encore davantage le lende-
main du concert.

Cette ouverture promet un voyage dans le temps et l’espace, d’une 
façon agréablement peu commune !
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CONCERT | SA 19.11.2016 | 20:00

 Kinnekskaart acceptée

22,00 € / 11,00 € / Abo 18,00 €
15,50 € / 8,00 € / Abo 12,50 €

ATELIER « NÔ » | DI 20.11.2016

Les détails seront communiqués 
 ultérieurement.

Œuvres de 
F. Schubert, M. Weckmann, G. Ligeti, 
H.I.F. Biber, C. Debussy, A. Pärt, 
J. J. Froberger, D. Buxtehude, 
F. Chopin

Avec
Frédérick Haas (Clavecin), Masato 
Matsuura (Acteur Nô), Mira Glodeanu 
(Violon), James Munro (Viole), Sabine 
Weyer (Piano)

88

Du silence, il en existe de tous les poids et de toutes les couleurs : 
celui qui a la réputation d’être d’or – c’est dire si des tas de gens 
perdent ainsi des occasions de se taire – celui qui est une arme de 
guerre et, enfin, celui de l’absence, parfois comblée par cet objet qui 
fait grand bruit sans être sonore, la lettre…

Le dernier concert de la saison sera placé sous le signe du 
« silence » : en première partie de soirée, nous aurons le plaisir 
 d’accueillir le musicien Jean-Luc Kockler, la comédienne Marie-Anne 
Lorgé et leur touchante performance Silence, on (en) cause ! En 30 
minutes, à coups de textes originaux et de chansons déstructurées, 
les deux acolytes feront du silence une matière douce et amère, en 
tout cas belle à dire et à chanter.

Plus tard, honneur à la création : le compositeur belge Romain Zante 
dévoilera ses compositions inspirées de « silencieux poèmes » 
 d’auteurs luxembourgeois. À sa disposition, un ensemble de cinq 
musiciens qui se mettront au service de textes lyriques pour une 
 soirée tout en résonance, mêlant une fois encore lettres et notes, 
mots et sonorités, dans un ultime moment de partage artistique.

SILENCE(S)

SAMEDI

01.07.2017

20:00

The Classic 
Jam Sessions

 Kinnekskaart acceptée

22,00 € / 11,00 € / Abo 18,00 €
15,50 € / 8,00 € / Abo 12,50 €

Musique 
Romain Zante,
Jean-Luc Kockler
Chant
Yulia Savrasova
Jeu
Marie-Anne Lorgé
Violon
Marion Borgel
Violoncelle
Bénédicte Legrand
Flûte
Beatriz Macias
Piano 
Sabine Weyer
Textes
Nathalie Ronvaux, Paul Mathieu, 
Tom Nisse, e.a.

En français
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Consommation moyenne : 4,6-7,3 l/100 km. Emissions CO² : 121-170 g/km. 

Le nouveau Tiguan. 
Avec les dernières technologies de connectivité.

Votre concessionnaire Volkswagen 

Garage A. Pauly-Losch
12 route d’Arlon, L-8008 Strassen T : +352 45 08 85-1

Accès à tout.
Même à votre smartphone.

Consommation moyenne : 4,6-7,3 l/100 km. Emissions CO² : 121-170 g/km. 

Le nouveau Tiguan. 
Avec les dernières technologies de connectivité.

Votre concessionnaire Volkswagen 

Garage A. Pauly-Losch
12 route d’Arlon, L-8008 Strassen T : +352 45 08 85-1

Accès à tout.
Même à votre smartphone.

TIRAGE

32 000 exemplaires

PARUTION

1 fois/an 

DIFFUSION

• �Direct Mail : 25 500 exemplaires, distribués à l’ensemble des ménages du Canton de Capellen, des 
Communes de Bertrange et Strassen, ainsi qu’aux habitants du Bridel. (Juin 2017)

• �Envoi postal personnalisé et ciblé : 500 foyers ayant souscrit à la newsletter. (Juin 2017)
• �Diffusion libre : 7 500 exemplaires, distribués à un niveau national, dans des lieux culturels, des lieux 

touristiques, des lieux tendances, des commerces (de proximité), des administrations / institutions, des 
salles d'attente… (Juin à Novembre 2017)

• ��Remise en main propre lors des événements : 3 500 exemplaires. (Juin 2017 à Juillet 2018)

RENSEIGNEMENTS TECHNIQUES

Format ouvert :	 296 × 210 mm
Format fermé :	 148 × 210 mm
Trame : 	 quadri 175 lignes par pouce
Matériel: 	 PDF/X3 (fonts incl.)
	 Photoshop (.PSD, CMYK, 300 dpi 
	 en taille réelle)
	 Illustrator (.EPS, fonts vectorisées)
	 InDesign (.INDD, fonts et imports incl.)

Annonces au format fini + 3 mm de bord perdu
Transmission des annonces via FTP ou sur regie@ic.lu

Support exclusif au design et à la mise en page entièrement retravaillés, 
l’agenda détaille tous les rendez-vous essentiels de la saison culturelle 
2017/2018.

Le tirage s’élève à 32 000 exemplaires, dont 25 500 sont distribués à l’en-
semble des ménages du Canton de Capellen, des Communes de Bertrange 
et Strassen, ainsi qu’aux habitants du Bridel : des populations intéressantes 
pour les annonceurs car elles disposent d’un pouvoir d’achat important. 

Publication annuelle, l’agenda ne dispose que d’un espace publicitaire limité à 
9 pleines pages.



Tirage complet

 25 500 exemplaires distribués à 
l’ensemble des ménages du Canton de 

Capellen, des Communes de Bertrange et 
Strassen, ainsi qu’aux habitants du Bridel 
via le Service « Direct Mail » de la Poste

ff : 148 × 210 mm
1/1 page

FORMAT FINI (+ 3 MM DE BORD PERDU) QUADRICHROMIE

Panoramique 4 500,00 €

1 page 2 500,00 €

TARIFS & FORMATS
(hors TVA 17 %)

Nouvelle charte graphique

ff : 296 × 210 mm

Panoramique 1/1 + 1/1



FORMATS 
SPÉCIAUX

Distinguez-vous avec des formats 
publicitaires originaux



FORMATS SPÉCIAUX
Distinguez-vous avec des formats publicitaires originaux.

 
Tous nos supports peuvent être accompagnés de formats publicitaires 
spéciaux qui renforceront le caractère unique et marquant de votre 
message.  
 
Tous les formats spéciaux que nous proposons sont personnalisables 
selon les besoins de votre action de communication. Prenez contact avec 
nous pour trouver une solution adaptée à votre problématique spécifique.

CARTE COLLÉE

Idéale pour mettre votre message en évi-
dence, la carte collée peut être attachée à 
l’intérieur d’un magazine ou directement au 
milieu de la couverture, pour une visibilité 
absolue.

ÉCHANTILLONS COLLÉS

Toutes sortes d’échantillons (cosmétiques, 
gadgets, produits alimentaires comme du 
thé ou du café en sachet) peuvent être 
collés directement sur les supports. Une 
manière originale de capter l’attention de 
votre public cible. 



ENCARTS LIBRES OU AGRAFÉS AVEC 
MISE SOUS BLISTER

Bons de commande, cartes de visite, flyers : toutes sortes 
de produits informatifs ou publicitaires peuvent être ajoutés 
dans nos supports. Ceux-ci sont ensuite mis sous blister 
pour garantir leur état parfait lors de la livraison.



PUBLIREPORTAGES 
ET ANNONCES 

PERSONNALISÉS

Des contenus sur mesure pour 
affiner votre message



PUBLIREPORTAGES ET 
ANNONCES PERSONNALISÉS
Nous pouvons créer pour vous toutes sortes de publireportages, d’annonces ou de visuels 
informatifs et publicitaires personnalisés.

Quels que soient votre actualité et vos domaines d’activité, nous pouvons vous aider à les mettre en 
mots et en images grâce à notre équipe expérimentée. 

Les services que nous proposons comprennent la réalisation de photographies et d’interviews, la 
création graphique, la rédaction et la mise en page des éléments obtenus afin de créer des produits 
communicationnels de haute qualité.

Contactez-nous afin de découvrir les nombreuses possibilités de présenter à nos lecteurs votre 
entreprise, produit ou service.
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L’installateur Sanichaufer continue de dévelop-
per sa large gamme de services afin de pouvoir 
répondre à tous les besoins du foyer. Entretien 
avec Alain Wildanger, Directeur Commercial 
d’une entreprise en constante évolution.

Pouvez-vous nous présenter Sani-
chaufer et sa philosophie d’entre-
prise ?

Sanichaufer est une entreprise familiale 
fondée en 1959. Nos services sont variés, 
du chauffage individuel à la climatisation 
en environnement industriel, en passant 
par la réalisation de sanitaires en milieu 
scolaire ou la rénovation d’une salle de 
bain chez un particulier. Nous avons éga-
lement développé récemment une exper-
tise en domotique.

Avec ses 185 employés, Sanichaufer est un 
acteur central du marché luxembourgeois 
sur quatre grands secteurs :

Grands chantiers
Equipements de chauffage, ventilation, cli-
matisation, régulations, sanitaires… pour 
des bâtiments industriels ou commerciaux 
de moyennes ou grandes superficies.

Petits chantiers
Les compétences et techniques précédem-
ment évoquées appliquées à des projets de 
type résidence ou maison unifamiliale, 
avec en particulier l’activité de rénovation 
« clé en main ». Dans ce contexte, nous 
assumons un rôle de coordination des dif-
férents corps de métiers en devenant l’in-
terlocuteur unique de notre client.

Maintenance
Nous offrons à nos clients un service 
de veille d’installations techniques, par 
exemple par le détachement de personnel 
sur site, ou par la réalisation de prestations 
quotidiennes ou à intervalles réguliers. 
Cela concerne les hôpitaux les cliniques et 
les bâtiments industriels et administratifs.

Dépannage
Avec une disponibilité 24/24 et 365 jours 
par an pour nos clients professionnels, et 
pour nos clients particuliers en cas d’ur-

gence, nous visons l’excellence en termes 
de service client. Nous proposons une 
gamme de contrats de maintenance, 
par exemple pour la chaudière d’une 
 maison unifamiliale.

La satisfaction de nos Clients est notre 
préoccupation principale. Nous sommes 
proches, disponibles et misons beaucoup 
sur l’innovation.

J’ai moi-même rejoint Sanichaufer en 
tant qu’actionnaire pour amener un vent 
nouveau. Les solutions connectées, le 
volet « Online » et la domotique sont 
des domaines où nous pouvons répondre 
aux attentes d’une nouvelle génération 
de clients.

Vous allez donc continuer à élar-
gir votre gamme de services 

Oui. Notre intention est de devenir l’in-
terlocuteur unique qui peut étudier chaque 
projet et proposer les meilleures tech-
niques. Cela demande de vastes compé-
tences. Nous nous donnons les moyens d’y 
arriver, avec notamment de grandes évolu-
tions stratégiques pour l’entreprise dans un 
avenir proche.

Parlez-nous de la Domotique, un 
secteur en plein développement

C’est un marché très dynamique auquel 
Sanichaufer s’est parfaitement adapté. La 
domotique a plusieurs grands avantages, 
dont le confort, la gestion à distance et l’ef-
ficience énergétique.

Dans 5 à 10 ans, ce sera un équipement 
indispensable dans chaque lieu de vie. 
Nous avons une équipe entière qui se 
consacre à cette thématique et nous pro-
posons deux produits phares :

Control4
Un produit de qualité, simple et effi-
cace, qui permet d’assurer un ensemble 
de fonctions préprogrammées : contrôle 
de la lumière, home cinéma, chauf-
fage, vidéo-surveillance, stores, ambiance 
sonore etc.

 Sanichaufer
 58, Rue Pierre Krier
 L-3504 Dudelange 
 52 50 60 - 1

 51 99 42
 www.sanichaufer.lu

SANICHAUFER
Des compétences renforcées, un service complet

Crestron
Le système de pointe de l’architecture 
connectique flexible. Il permet de connec-
ter un ensemble très varié d’éléments, 
voire un réseau complet grâce à une inté-
gration totale du système multimédia. Tout 
devient possible, du contrôle de la qualité 
de l’eau de la piscine à l’ouverture à dis-
tance des portes, en passant par l’aspect 
sécurité du domicile.

Ces systèmes sont pilotables à distance, 
depuis un smartphone ou une tablette. 
L’aspect tarifaire est variable puisqu’il s’agit 
de solutions personnalisables. Je suis d’avis 
que la domotique constituera à l’avenir une 
partie essentielle de la valeur d’un bien. On 
peut aborder ce thème dès la construction 
ou a postériori, la rénovation étant une 
occasion idéale.

Pouvez-vous nous parler de vos 
activités de conseil ?

Sanichaufer est bien plus qu’un installa-
teur/réparateur. Nos équipes d’ingénieurs 
et de spécialistes accompagnent nos clients 
du début à la fin de leurs projets d’aména-
gement immobilier, avec pour préoccupa-
tion une optimisation tant budgétaire que 
technique grâce à un service de qualité.

Nous guidons et conseillons nos clients 
sur les tendances du marché et les produits 
performants pour parvenir à un budget 
cohérent. Pour nous, cela fait partie inté-
grante de nos prestations « all inclusive ».
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De gauche à droite : Laurent Jean Gacher,  

Nico Biever, Ulrich Wiggershaus,  

Alain Wildanger, Stéphanie Borner
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Kutten Alain vous propose une vaste palette 
de techniques et de savoir-faire pour embellir 
les surfaces à l’extérieur comme à l’intérieur de 
votre maison. Aperçu d’une entreprise amou-
reuse du détail avec son fondateur.

Monsieur Kutten, parlez-nous de 
votre société.

Elle a été fondée en 1987 et n’a cessé de 
développer ses compétences. Nous em-
ployons aujourd’hui cinquante personnes, 
principalement dans la peinture et le 
Placo & Plâtre. La clientèle privée repré-
sente plus de 70 % de notre chiffre d’af-
faires. Nos clients peuvent découvrir une 
vaste palette de produits et d’échantillons, 
sur rendez-vous, dans notre showroom 
situé rue de l’Étang à Dudelange. 

La qualité est la clé de notre succès. 
Nous créons et entretenons avec nos 
clients une relation durable basée sur la 
confiance, la franchise et l’honnêteté. 
Ceux-ci apprécient notre transparence, 
notre crédibilité et notre sérieux. 

Quelles plus-values apportez- 
vous aux clients ?

Nous fournissons un service d’excellence 
avec un bon rapport qualité prix. Nos 
clients sont entièrement pris en charge 

avec une procédure structurée, de l’ana-
lyse du projet jusqu’à la confirmation de 
commande, qui est très proche de la fac-
ture finale.

Nous avons également engagé une déco-
ratrice pour offrir un conseil profession-
nel dans les différents choix de teintes et 
de revêtements muraux et de sols. Nous 
misons sur le caractère unique de chaque 
projet. Nous réalisons des échantillons, 
testons des motifs et regardons quels 
matériaux s’accordent le mieux. Nous 
réalisons même des simulations digitales 
pour les façades, de sorte que le client ait 
une meilleure idée du résultat final. 

La qualité d’exécution est primordiale. 
Nos équipes travaillent proprement, dis-
crètement et avec un respect absolu du 
client. Nous recevons très souvent des 
échos positifs à ce sujet. 

Pouvez-vous nous citer quelques 
produits innovants du départe-
ment « Schöner Wohnen » ?

Nous proposons depuis deux ans du 
Béton Ciré, un produit populaire du 
plus bel effet. On peut l’appliquer sur 
un sol, par-dessus un carrelage, et même 
dans les douches. Il est disponible dans 
tous les coloris.

Pour le papier peint, nous avons mis en 
place un partenariat avec la firme ita-
lienne Glamora. Celle-ci propose 200 
designs personnalisables selon la taille 
et la forme de votre mur, ce qui per-
met de réaliser de magnifiques décors. 
Nous travaillons également avec l’en-
treprise Frescolori, qui produit de très 
belles imitations béton. Appliquées avec 
une technique spécifique, elles donnent 
un résultat bluffant. Nous proposons 
une palette diversifiée, avec par exemple 
l’effet rouille, afin de donner un accent 
unique à chaque pièce de votre maison. 

Quelles que soient vos aspirations esthé-
tiques, nous avons les techniques et le 
savoir-faire nécessaires pour sublimer 
toutes vos surfaces.

KUTTEN ALAIN
Sublimez toutes vos surfaces

 Kutten Alain S.à r.l.
 58, rue de l’Étang
 L-3465 Dudelange
 51 01 29 - 1

 51 01 29 - 200
 www.kutten.lu

Kutten Alain
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Les labels & activités  
Kutten Alain

Schöner Wohnen

Papier peint de qualité, béton ciré, 
techniques de décoration, imita-
tion béton ou effet rouille, de nom-
breuses solutions pour mettre en 
valeur toutes les surfaces.

Natural Home Design

Un travail écologique et durable 
dans le domaine du plâtre et de la 
peinture. Nous proposons des maté-
riaux minéraux respirants et sans 
produits nuisibles.

Project Paint

Peinture et coordination de travaux 
de rénovation pour nos clients pro-
fessionnels.

Façade & Isolation

Isolation intérieure ou extérieure, 
nettoyage des moisissures ou réno-
vation de la façade, soit tout ce qui 
concerne l’enveloppe du bâtiment.

Placo & Plâtre

Plâtre, argile ou produits minéraux 
sur des surfaces neuves ou en réno-
vation. Travaux acoustiques et pré-
paration pour travaux d’éclairage.
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Construction et génie civil, ponts et chaus-
sés, contrats d’entretien de ponts : depuis plus 
de 100 ans, PERRARD réalise un travail 
d’excellence dans le secteur du marché public. 
Aujourd’hui, l’entreprise se diversifie et s’in-
téresse notamment au privé. Entretien avec 
Alain Pütz, Directeur Général.

Pouvez-vous nous parler de 
PERRARD et des valeurs de l’en-
treprise ?

PERRARD a été officiellement fondée 
en 1900, ce qui en fait une des entre-
prises de construction les plus anciennes 
du Luxembourg. Après trois générations 
de direction familiale, j’ai repris en 2013 
la direction générale de l’entreprise, 
conjointement avec Monsieur Christian 
Colas. 75 % de nos salariés habitent le 
pays, et nous travaillons en priorité avec 
des partenaires luxembourgeois. 

Nous sommes une entreprise à l’écoute. 
Nos portes sont toujours ouvertes, pour 
nos clients comme pour nos employés. 
Nous cherchons également à optimiser 
les conditions de travail sur nos chan-
tiers. Depuis 2 ans, nous avons consi-
dérablement développé notre politique 
« santé et sécurité » à tous les niveaux, 
l’objectif étant de sensibiliser notre per-
sonnel à l’importance de préserver leur 
sécurité et leur santé.

Bien sûr, cela a un coût non négligeable. 
Mais la formation régulière de nos sala-
riés auprès de l’IFSB (Institut de For-
mation Sectoriel du Bâtiment), pour 
développer leurs compétences, contri-
bue aussi à notre image de marque et à 
la confiance que nous voulons inspirer.

Quelle est votre stratégie com-
merciale ?

PERRARD va se diversifier. Nous nous 
sommes lancés dans la promotion immo-
bilière privée avec la Résidence Uni-

versitaire GALILEO à Esch-Belval. De 
nouveaux projets vont suivre. 

Nous voulons aussi créer nos propres 
marchés. Nous avons par exemple fondé 
un département « Travaux Services » 
qui cible le particulier. Nous sommes à 
l’écoute des besoins du client pour des 
travaux variés. Une entrée de garage à 
réfectionner, une transformation d’habi-
tation ou de commerce, la remise en état 
d’un escalier cassé ou même un problème 
de plomberie : des besoins auxquels nous 
pouvons répondre de façon très réactive 
grâce à nos moyens et à notre expertise.

Comment voyez-vous la situation 
de la construction au Luxem-
bourg ?

Nombre d’acteurs publics modernisent 
leurs infrastructures. Il y a également 
les enjeux du logement. L’activité ne 
manque pas. Le problème vient parfois 
d’une concurrence qui ne respecte pas 
toutes les règles en matière de sécurité, 
de temps de travail ou d’heures supplé-
mentaires. Sans parler des entreprises 
« Low cost » qui arrivent sur le marché. 
Ce sont des défis qu’il va falloir relever. 

Quel est votre rapport au déve-
loppement durable ?

Pour nous, cela passe par des actions 
concrètes. Nous mettons par exemple 
l’accent sur le tri sélectif et la pro-
preté de nos chantiers. Nous sommes 
les premiers à avoir obtenu le label 
« Superdreckskëscht » pour un chantier 
d’autoroute. Nous avons également le 
label « Energie fir d’Zukunft ».

Comment garantissez-vous les 
hauts standards de qualité de 
vos réalisations ? 

Les labels permettent une grande clarté. 
Nous avons le certificat ISO 9001. Les 

certificats ISO 14001 et 18001, sur l’en-
vironnement et la sécurité des chantiers, 
sont en cours d’obtention. Nous avons 
également le label Made in Luxembourg.

La qualité passe aussi par la confiance. 
Nous menons une politique claire, et 
travaillons dans un esprit de bonne 
co opération avec le client, l’architecte 
et l’ingénieur. Cela vaut aussi pour nos 
employés. On ne peut atteindre des stan-
dards élevés que si nous leur donnons 
une certaine autonomie, en leur faisant 
confiance pour qu’ils donnent le meil-
leur d’eux-mêmes. 

Quels profils recherchez-vous ?

Le métier est très varié. Nous avons 
besoin de profils techniques, mais aussi 
et surtout de meneurs d’hommes. Nous 
accueillons beaucoup de jeunes, afin de 
les former à nos savoir-faire. 

Il y a de nombreux individus talentueux, 
mais seul vous ne construisez rien : l’es-
prit d’équipe prend chez nous tout son 
sens pour la vision, la mise en œuvre et 
l’aboutissement du projet.

PERRARD SA
Un acteur luxembourgeois historique en pleine évolution 

 Perrard SA
 94, rue du Gruenewald
 L-1912 Luxembourg
 42 53 53 - 1

 42 53 49
 www.perrard.lu
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Château d’eau à Gasperich

Le savoir-faire Perrard s’exprime
aussi dans les détails

Centre de remisage et de maintenance du tramway – Kirchberg Réaménagement « AL SCHWEMM » À Diekirch

Résidence Universitaire GALILEO à Esch-sur-Alzette (promotion en propre)

Publireportage avec photographie 
professionnelle
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CAISSE MÉDICO-CHIRURGICALE 
MUTUALISTE « AGIR POUR LE  
BIEN COMMUN »
La CMCM est une institution luxembourgeoise de première importance. Fondée en 1956, elle assure 
aujourd’hui une couverture médicale complète à 135 000 familles, soit 270 000 personnes. Entretien avec 
Fabio Secci, nouveau directeur général.

M. Secci, pouvez-vous nous présenter la CMCM et 
ses services ?

La CMCM est une société de secours mutuels. Notre 
objectif premier est l’amélioration de la qualité de vie de 
nos adhérents. Nous n’avons ni but lucratif, ni comptes 
à rendre à des actionnaires. Cela nous permet de pro-
poser des solutions très avantageuses en termes de 
qualité et de prix.

Nous disposons de 3 services principaux : Le régime 
commun, une cotisation unique pour couvrir l’ensemble 
de la famille, PRESTAPLUS, pour une prise en charge 
hospitalière de 1ère classe, et DENTA & OPTIPLUS, 
pour la couverture de soins tels que les prothèses den-
taires, les verres correcteurs ou la chirurgie réfractaire.

Quels sont les avantages dont bénéficient les adhé-
rents CMCM ?

Nos tarifs sont de loin les plus intéressants du marché, 
et nous ne demandons pas de dossier médical.

La cotisation unique pour toute la famille est un point 
fort. Imaginez qu’il vous arrive un accident à l’étranger. 
Pour une vingtaine d’euros par mois, chaque membre 
de la famille est couvert à hauteur de 80 000 € par inci-
dent et par personne. Tout est pris en charge avec un 
seul appel, rapatriement compris, du lieu de l’accident 
à l’hôpital et jusqu’au retour au domicile. Personne 
d’autre ne propose une telle offre.

Quelles sont vos ambitions pour l’avenir de la CMCM ? 

Je pense que nous avons d’abord une mission d’infor-
mation. Nos solutions disposent d’un rapport qualité 
prix exceptionnel. Lorsque les gens connaîtront mieux 
nos services, ils nous rejoindront encore plus nom-
breux. Nous devons donc parvenir à les atteindre.

Il faut également que nous fassions évoluer nos offres. Il 
ne s’agit pas de suivre chaque effet de mode thérapeu-
tique, mais on peut par exemple très bien envisager de 
couvrir des options préventives pour déceler certaines 
pathologies en amont.

Enfin, nous souhaitons à l’avenir proposer des régimes 
adaptés aux entreprises afin de leur permettre d’adhé-
rer de façon collective.

Caisse Médico-Chirurgicale Mutualiste

49, rue de Strasbourg | L-2561 Luxembourg 

T +352 49 94 45 - 1 | F +352 49 11 53 | I www.cmcm.lu

Fabio Secci - directeur général CMCM
Fabio Secci a été actif pendant 20 ans dans le 
secteur bancaire au Luxembourg et en Suisse, 
dans les domaines du Risk Management et 
des solutions e-Banking. Il est également pré-
sident à titre bénévole de l’ASBL Syrdall Heem, 
secrétaire général du réseau HELP et trésorier 
de l’ASBL Île aux Clowns. Épaulé par Claudio 
Driulini, directeur technique, M. Secci a pris la 
direction générale de la CMCM en février 2015.

« Lorsque les gens connaîtront mieux 
nos services, ils nous rejoindront 

encore plus nombreux. »

UNE COUVERTURE POUR TOUTE VOTRE FAMILLE

www.cmcm.lu

  REGIME  
COMMUN

 •  Hospitalisation au Luxembourg 
et à l’étranger

 •  Hospitalisation d’urgence  
à l’étranger avec une 
couverture jusqu’à 80.000€ 
par personne/événement  
et rapatriement

 • Soins et prothèses dentaires

  OPTION 
PRESTAPLUS

 •  Hospitalisation en 1ère classe 
au Luxembourg

  OPTION 
DENTA & OPTIPLUS

 •  Soins dentaires & parodontaux
 •  Prothèses & implants dentaires
 •  Lunettes, lentilles, chirurgie 

réfractive

NOS  
PRESTATIONS
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IMPRIMERIE CENTRALE SOCIÉTÉ ANONYME • 15, RUE DU COMMERCE • L-1351 LUXEMBOURG
T +352 48 00 22-1 • F +352 49 59 63 • BOÎTE POSTALE 2477 • L-1024 LUXEMBOURG • WWW.IC.LU • MESSAGE@IC.LU

9000 PROFESSIONNELS FONT CONFIANCE À LA RÉFÉRENCE LUXEMBOURGEOISE.
FAITES LEUR PASSER VOTRE MESSAGE.

DÉCOUVREZ NOS OPTIONS ANNONCES ET PUBLIREPORTAGES, À PARTIR DE 265 €.

CONTACTEZ-NOUS AU +352 48 00 22 506 ET SUR REGIE@IC.LU WWW.IC.LU

BULLETIN DE LIAISON DE LA FÉDÉRATION DES ARTISANS ET DE LA CHAMBRE DES MÉTIERS 
01|2016

Il y a les petitscorners.

Et il y a les Business Corners de POSTDes espaces 100% dédiés aux PME et 

indépendants pour bénéficier de conseils 

et découvrir des solutions pratiques à la 

hauteur de vos ambitions.

Prenez rendez-vous dès maintenant !

Business Corner Kirchberg • 33a, avenue J-F Kennedy

Business Corner Cloche d’Or • 2, rue Emile Bian • tel. 2462 4001

ou businesscorner-cloche.telecom@post.lu
Business Corner Ettelbruck • 2c, avenue Lucien Salentiny  • tel. 2462 4002

ou businesscorner-ettelbruck.telecom@post.lu

Bientôt au Kirchberg

ALVARO, CHEF DE CHANTIER 
CHEZ POECKES, COMPTE SUR 
D'HANDWIERK POUR RESTER 
BIEN INFORMÉ

9000 PROFESSIONNELS FONT CONFIANCE À LA RÉFÉRENCE LUXEMBOURGEOISE.
FAITES LEUR PASSER VOTRE MESSAGE.

DÉCOUVREZ NOS OPTIONS ANNONCES ET PUBLIREPORTAGES, À PARTIR DE 265 €.

CONTACTEZ-NOUS AU +352 48 00 22 506 ET SUR REGIE@IC.LU WWW.IC.LU

JÉRÉMIE, DIRECTEUR COMMERCIAL,
COMPTE SUR D'HANDWIERK 
POUR RESTER BIEN INFORMÉ.
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Offres mobilespour les pros

SIMPLES,FLEXIBLESET TRANSPARENTES !
Vous trouverez forcément l’offre 

qui vous convient chez POST•  Forfaits tout compris*•  Options à la carte 

* Voir conditions des offres : www.post.lu

Combinaison interview-
publireportage et annonce

Annonce avec création 
graphique

Annonce avec portrait

CRÉATION D’ANNONCE

Forfait de 25 % du prix de l’annonce réservée

EMPLACEMENT PRÉFÉRENTIEL

+ 25 %



Les présentes conditions générales et les conditions particulières indiquées sur le bon de commande ou sur tout autre écrit convenu 
entre parties s’appliquent aux rapports entre l’Annonceur et le Service Régie de l’Imprimerie Centrale, société anonyme, et prévaudront 
sur les conditions particulières ou générales de l’Annonceur ainsi que sur toutes conditions mentionnées dans la correspondance 
ou les négociations antérieurement à la date d’acceptation de l’offre.

ART. 1 OFFRES
Les offres émanant du Service Régie lient celui-ci 
à partir de l’acceptation écrite par l’Annonceur des 
présentes conditions générales et, le cas échéant, 
de toutes autres conditions particulières négociées 
ainsi que le paiement des acomptes demandés par 
le Service Régie.
Par exception, le prix offert par le Service Régie à 
l’Annonceur pour l’insertion d’une publicité n’a qu’un 
caractère indicatif, le prix et les tarifs applicables étant 
ceux en vigueur au moment de la parution du support.

ART. 2� CONTRÔLE DES ÉPREUVES ET ANNONCES
Le matériel prêt à l’emploi est à remettre au Service 
Régie conformément aux stipulations et délais conve-
nus à l’Art. 8 ci-après. L’Annonceur doit contrôler soi-
gneusement les épreuves de la publicité qui lui sont 
soumises. Il formule par écrit les modifications envi-
sagées. Il est tenu de signaler sans faute et par écrit 
les éventuelles erreurs ou omissions. L’Annonceur, une 
fois les épreuves contrôlées et, au besoin, modifiées, 
est tenu de dater et de signer le bon à tirer qui lui est 
soumis par le Service Régie. Le bon à tirer dégage 
le Service Régie de toute responsabilité quant aux 
erreurs et omissions éventuelles de l’annonce.
L’Annonceur reçoit gratuitement un exemplaire justi-
ficatif de la publication dans laquelle l’annonce a été 
insérée. Tout exemplaire supplémentaire sera obtenu 
sur simple demande.

L’Annonceur reconnaît au Service Régie le droit de 
refuser une annonce lorsque celle-ci s’avérerait 
contraire à ses intérêts matériels ou moraux ou aux 
intérêts présumés du Service Régie ou de l’Éditeur 

du support. Aucune responsabilité du Service Régie 
ne saurait découler d’un tel refus.

ART. 3� DATES ET EMPLACEMENTS DES ANNONCES
Le service Régie informe l’annonceur à titre indicatif 
des dates de parution ou d’encartage, celles-ci étant 
dépendantes des clôtures rédactionnelles. Le service 
Régie mettra tout en œuvre pour les respecter dans 
la mesure de ses moyens.
Le Service Régie ne peut garantir à l’Annonceur aucun 
emplacement précis au sein du support à l’exception 
des emplacements préférentiels commandés. 

ART. 4 ANNULATION OU MODIFICATION DE 
COMMANDES
Toute commande d’insertion d’une annonce ne peut 
être annulée ou modifiée qu’à la condition que la 
demande d’annulation ou de modification soit notifiée 
par écrit au Service Régie au moins 4 jours avant la 
parution du support, s’agissant d’un journal (quotidien), 
ou au moins 2 semaines avant la parution, s’agissant 
d’un magazine (hebdomadaire ou autre) ou de tout 
autre support.
En cas d’annulation tardive de la commande en appli-
cation des délais qui précèdent, le prix de l’annonce 
sera dû par l’Annonceur.
Les demandes de modification tardives au sens du 
paragraphe 1 ci-dessus ne lient pas le Service Régie, 
qui peut refuser d’y donner une suite favorable 
sans avoir à fournir ses motifs à l’Annonceur et sans 
engager du fait de son refus sa responsabilité envers 
l’Annonceur.
En cas d’annulation tardive ou hors des délais stipu-
lés ci-avant, lorsque le Service Régie a par ailleurs 

été chargé de la création ou de la conception de 
l’annonce dans le cadre de l’option « Forfait pour la 
création d’annonce +25 % », I’Annonceur est toujours 
tenu de payer au Service Régie les frais techniques 
de création et de conception engagés par celui-ci et 
qui sont contradictoirement et forfaitairement fixés 
à 25 % du prix de la réservation de l’espace publi-
citaire ou, le cas échéant, à tout autre pourcentage 
forfaitaire convenu avec l’Annonceur pour la création 
ou la conception de son annonce.

ART. 5� TARIFS
L’insertion d’annonces ou l’encartage d’imprimés se 
fait aux tarifs en vigueur lors de la parution du sup-
port. L’Annonceur reconnaît et accepte que les offres 
de prix qui lui sont faites lors de la commande peuvent 
changer jusqu’au jour de la parution du support.
Le Service Régie a le droit de modifier unilatéralement 
et à tout moment ses tarifs en vigueur moyennant 
notification à l’Annonceur par courrier simple des 
nouveaux tarifs au moins cinq (5) jours avant la prise 
d’effet de ces derniers. À défaut de dénonciation 
écrite par l’Annonceur des présentes conditions géné-
rales et, le cas échéant, des commandes en cours 
pendant ce même délai de 5 jours, les nouveaux tarifs 
seront présumés acceptés par l’Annonceur.

ART. 6 PAIEMENT
Sauf stipulations contraires par écrit, toutes factures, 
toutes demandes d’acomptes, tous forfaits, toutes 
indemnités et autres sommes payables par l’Annon-
ceur au Service Régie doivent être réglés au siège 
social du Service Régie, payables net à la réception 
de la facture.

CONDITIONS GÉNÉRALES DE VENTE



Le Service Régie se réserve le droit de réclamer un ou 
plusieurs acomptes et d’annuler ou de suspendre toute 
commande de l’Annonceur en cas de non-paiement 
de l’acompte dans le délai convenu.
En cas de retard de paiement, les sommes échues, 
factures, acomptes ou autres produisent de plein 
droit et sans mise en demeure préalable des intérêts 
de retard au taux légal à partir de la date d’échéance 
convenue.

ART. 7� CRÉATION ET CONCEPTION D’ANNONCES
L’Annonceur peut confier au Service Régie la créa-
tion, la conception et l’impression des annonces qu’il 
souhaite voir publier. Pour autant qu’ils ne soient pas 
régis par les présentes ou par une autre convention 
existant entre parties, les conditions, modalités et 
prix de ces prestations supplémentaires de création, 
de conception et/ou d’impression sont prévus par les 
conditions spéciales du Service Régie applicables pour 
la création et la conception de publicités.
La formule consistant à faire créer une publicité par 
l’Annonceur pour un prix forfaitaire correspondant à un 
pourcentage du prix de l’annonce n’est valable qu’en 
conjonction et dans le contexte d’une commande 
d’espace publicitaire par l’Annonceur.
Le Service Régie est d’ores et déjà expressément 
autorisé par l’Annonceur à sous-traiter et à céder à 
tout tiers de son choix l’exécution de tous travaux et 
de toutes prestations autres que la mise à disposition 
d’espace publicitaire à l’Annonceur. La responsabilité 
du Service Régie se limite dans ces cas aux seules 
fautes et négligences lourdes ou intentionnelles.

ART. 8 MATÉRIEL FOURNI PAR LE CLIENT
L’Annonceur est tenu de fournir au Service Régie un 
matériel prêt à l’emploi et répondant aux exigences 
matérielles et techniques de I’impression utiIisée. Le 
matériel doit être fourni au plus tard 4 jours avant la 
parution du support, s’agissant d’un journal (quotidien), 
et 2 à 4 semaines avant la parution, selon le magazine 
(hebdomadaire ou autre) ou le support.
Le Service Régie ne sera pas responsable des erreurs, 
omissions ou autres défauts de l’annonce en cas 
d’absence ou de retard dans la fourniture d’un maté-
riel approprié.
Le matériel mis à la disposition du Service Régie par 
l’Annonceur est conservé durant une période de 6 

mois suivant la date de la dernière insertion. À défaut 
de réclamation dans ce délai, le matériel peut être 
détruit aux frais de l’Annonceur.

ART. 9 RÉCLAMATIONS
Toute réclamation du client relative à l’annonce, à son 
contenu ou à sa réalisation par le Service Régie doit 
être formulée par écrit auprès de celui-ci dans les 15 
jours suivant la date de parution.
Passé ce délai, le client est présumé avoir renoncé à 
tout recours ou réclamation à l’encontre du Service 
Régie relatifs à l’exécution par celui-ci de ses obli-
gations conclues dans le cadre du présent contrat.
Les annonces parues en conformité avec l’épreuve 
remise avec le bon à tirer ne sauraient en aucun cas 
entraîner une quelconque responsabilité du Service 
Régie.

ART. 10 RESPONSABILITÉ
Toute publicité soumise par l’Annonceur en vue de son 
insertion doit être conforme aux lois et règlements en 
vigueur et ne peut être de nature à tromper ou à induire 
en erreur toute personne susceptible de recevoir le 
message. L’Annonceur s’engage à respecter dans 
son annonce publicitaire les principes de loyauté, de 
décence et de véracité.
En cas de recours intenté par un tiers sollicitant la 
réparation du préjudice que lui causerait l’annonce 
parue, I’Annonceur est responsable envers le Service 
Régie et le tiendra promptement quitte et indemne de 
toutes pertes, de tous frais, toutes condamnations de 
quelque nature que ce soit, y compris toutes pénali-
tés, dommages-intérêts et toute autre somme que le 
Service Régie est amené à payer à l’Éditeur ou au tiers.

ART. 11 DISPOSITIONS FINALES
De convention expresse entre les parties, le présent 
contrat est régi exclusivement par les lois et règle-
ments du Grand-Duché de Luxembourg.
Tout différend entre les parties, relatif à l’interpréta-
tion et/ou à l’exécution du présent contrat sera de la 
compétence des juridictions de la ville de Luxembourg, 
Grand-Duché de Luxembourg.
La nullité éventuelle d’une ou de plusieurs stipula-
tions contenues dans les présentes ne pourra en rien 
affecter la validité des autres clauses du contrat, qui 
sortiront pleinement leurs effets.



SERVICE RÉGIE

SECRÉTAIRE RÉGIE :

Bob Rumé
Tél. : +352 48 00 22-506
E-mail : bob.rume@ic.lu

15, rue du Commerce
L-1351 Luxembourg 

Tél. : +352 48 00 22-1
Fax : +352 48 00 22-228
E-mail : regie@ic.lu


